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LE MAGOT S'ÉVEILLE 
On est en droit de se demander si le 

bon temps n'est pas près de finir pen-
dant lequel les blancs d'Occident pou-
vaient impunément aller violenter 
chez eux les jaunes d'Asie. Gela leur 
manquerait beaucoup et l'on ne voit 
pas bien à quelles occupations ils de-
vraient employer les loisirs que la 
paix leur laisse ici depuis plus de 
trenteans. Entre nations européennes, 
la guerre est devenue si périlleuse, 
ses aléas sont aujourd'hui si redouta-
bles, elle causerait tant de misères et 
de ruines qu'aucun pays n'ose s'y ha-
sarder de crainte d'y sombrer tout en-
tier. Mais avec les placides fils de 
Bouddha, on pouvait tout se permet-
tre ; sur cette matière inerte chacun 
pouvait tour à tour satisfaire sa mau-
vaise humour et comme ils ne provo-
quaient personne, tout le monde leur 
tombait dessus. 

Avec eux on n'avait pas à se mettre 
en peine de chercher quelque raison, 
bonne ou mauvaise, pour leur faire la 
guerre. La grande raison, qu'on ne 
disait pas,c'est qu'on n'y risquait rien. 
Le prétexte, donné une fois pour tou-
tes, est que ces jaunes constituent une 
race inférieure. Cela, se voyait bien 
puisqu'ils n'avaient ni canons perfec-
tionnés, ni fusils à répétition, ni cui-
rassés, puisqu'ils n'avaient ni notre 
coiffure,ni notre Dieu,ni notre jaquet-
te. Avec des gens de cette sorte, est-ce 
que l'on ne peut pas tout se permet-
tre?... Et c'est, en effet, ce qu'on ne 
manquait pas de faire. 

Les a-t-on assez molestés ces bons 
magots de Chine sur lesquels on co-
gnait en riant. Parfois, ils se fâchaient 
quand les missionnaires ou les soldats 
européens se conduisaient à leur 
égard, avec trop peu d'égards. Alors, 
par une délicatesse charmante, on les 
traitait de « révoltés »; puis on en-
voyait des régiments qui les mitrail-
laient pour leur apprendre à vivre. 

C'est ainsi que le mouvement des 
Boxers nous apparut comme un sim-
ple brigandage, alors pourtant que ces 
brigands ne demandaient qu'à nous 
voir partir afin de pouvoir vivre chez 
eux suivant leur fantaisie. Bien qu'il 
émanât d'une race inférieure, ce senti-
ment aurait dû nous paraître tout à 
fait naturel. Pour le comprendre, il 
suffit d'imaginer ce que nous pense-
rions si, tout à coup, des gens arrivés 
ae l'autre côté du monde, venaient 
s installer chez nous et s'y condui-
saient comme font les Européens en 
Chine. Il est probable que nous ne 
tarderions pas à les prier de déguer-
pir. Mais il n'y a qu'un moyen de res-
ter maître chez soi ; c'est d'être assez 
ion pour empêcher les voisins d'y ve-
nir commander. 

Or, les Chinois n'étaient pas assez 
lQrts pour mettre les Européens à la 
Porte de leur Empire. C'est là seule-
ment ce qui faisait la « supériorité » 
Qes Européens. Mais il semble qu'ils 
aient commencé à le comprendre. Ils 
joignent du désir de changer de 
méthode, car mieux qu'aucun autre, 
's on* appris à savoir qu'il n'est pas 
°" d'êtl'e sans armes au milieu de 

"ations armées et qu'il ne suffit pas, 
Pour vivre en paix, de ne provoquer 
Personne, mais qu'il faut surtout être 

e taille à repousser les provocateurs. 
Les nouvelles qui nous viennent de 

n
 ne n°us apprennent que le gouver-

nement de Pékin vient d'annoncer son 
Pnn&

on de donner à la Chine une 
^institution, de travailler à lui don-
ner les moyens de se développer li-
brement, de mettre en valeur toutes 
^ressources industrielles, écono-
miques, commerciales. Le gouverne-
ment veut ouvrir partout des écoles, 
Procéder à de profondes réformes, 
oUaborer de toutes ses forces au 

mouvement qui tend à ruiner les in-

o
^ences des peuples occidentaux. En 

re> l'expérience lui ayant appris 
^u 11 ne pourra rien réaliser de ses 

101
°i

ets
->
 s'il n'est capable de repousser 

te agression extérieure, il annon-
.son intention d'organiser son ar-

>ee et sa flotte à l'européenne. L'ar-
ee chinoise, comptera bientôt huit 

Lent mille soldats réguliers-

Derrière ce rempart de baïonnettes, 
vous verrez que la Chine sera mieux 
à l'abri que derrière sa fameuse mu-
raille. .. 

Cela constituera un changement sé-
rieux s'il faut désormais rayer la Chi-
ne du nombre des pays où l'on peut 
aller faire la guerre avec tranquillité. 
Le mal jusque là, ne serait pas trop 
grand. 11 pourrait s'aggraver. Qui sait, 
en effet, si la Chine, quand elle aura 
une armée, solide, sérieuse et bien 
constituée, n'éprouvera pas tôt ou tard 
le désir de s'en servir. Or les Chinois, 
qui sont quatre cent millions, pour-
raient augmenter le nombre de leurs 
soldats jusqu'à égaler celui de toutes 
les armées réunies de l'Europe... 

Ah ! vieille bête d'Europe, quel be-
soin avais-tu d'apprendre aux Chinois 
ce qu'ils ne savaient pas et ce qu'ils 
n'avaient pas envie d'apprendre ! 

Emile LAPORTE. 

EN RUSSIE 
La meurtrière du général Minn de-

vant ses juges. — Condamnation à 
mort 
Le Conseil de guerre du district mi-

litaire s'est réuni à la forteresse Pier-
re-et-Paul, pour juger la meurtrière 
du général Minn. 

Le Conseil était composé du géné-
ral baron Ostensaken et de quatre 
officiers de la garde. 

L'accusée, Mlle Konopliannikoff, a 
conservé tout son calme pendant les 
débats, et c'est le sourire sur les lè-
vres qu'elle a entendu la sentence 
prononçant contre elle la peine de la 
pendaison. 

Cette condamnation ne deviendra 
définitive qu'après qu'elle aura été 
confirmée par le grand-duc Nicolas, 
chef de la garde. 

L'audience a été levée à 2 heures de 
l'après-midi. 

Après l'attentat du général Minn 
Si la condamnation à la pendaison 

de la femme Konopliannikoff, qui tua 
le général Minn, est confirmée, les 
autorités se trouveraient dans un 
grand embarras, car ils ne trouvent 
pas de bourreau volontaire, et l'em-
ploi officiel d'exécuteur des hautes 
œuvres n'existe pas en Russie. Si 
tous leurs efforts pour trouver un 
bourreau restent sans résultat, forcé 
seraàla justice de remplacer la peine 
infamante de la pendaison par la pei-
ne «honorifique» du passage par les 
armes et de faire fusiller la condam-
née par des soldats. 

A propos de la condamnation de la 
meurtrière, la Tribune publie une 
lettre intéressante, dans laquelle sont 
racontées les atrocités commises par 
ordre du général Minn. Au mois de 
décembre de l'année dernière, le 
général avait envoyé un détachement 
du régiment de Séménoff dans les 
gares suburbaines du chemin de fer 
de Moscou à Kasan pour mettre fin à 
une grève. L'ordre du général était 
celui-ci : « Ne faire aucune arresta-
tion, sévir sans ménagement. » Les 
ordres du général ont été fidèlement 
suivis. En arrivant près d'une station, 
les soldats descendirent du train et 
commencèrent à faire feu à droite 
et à gauche sur toutcequ'ils voyaient. 

Puis l'officier ordonna une perquisi-
tion dans les maisons voisines. Dans 
la première maison, les soldats trou-
vèrent un vieillard, ancien agent de 
chemin de fer, un revolver à la main. 
En apercevant les soldats, le vieux 
déposa son revolver, mais l'officier 
jeta l'ordre : « Tuez-le à coups de 
baïonnette ! » Aujourd'hui, la femme 
du malheureux est enfermée dans 
un asile de fous à Saint-Pétersbourg. 
Dans la gare, les soldats virent des 
paysans qui poussaient un train de 
marchandises ; ils firent feu à volonté 
et en tuèrent 50. Dans toutes les ga-
res, des perquisitions eurent lieu, et 
quiconque était trouvé en possession 
d'une arme quelconque était impi-
toyablement fusillé ou tuè à coup de 
baïonnette. 150 personnes, dont 20 
seulement avaient été impliquées dans 
la grève, furent ainsi tuées ; la plu-
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part étaient d'inoffensifs et innocents 
citoyens. Il n'est pas surprenant que 
les socialistes révolutionnaires aient 
puni l'auteur responsable de ces atro-
cités. 

La déclaration ministérielle 
La Noooie Vrémia publie une inter-

view de M. Goutchkow, où celui-ci 
approuve le ton de la déclaration de 
M. Stolypine et sa sagesse de ne pas 
rechercher à bénéficier de la victoire 
gouvernementale sur les éléments 
révolutionnaires en entreprenant de 
gouverner sans réformes et sans 
nouvelle Douma. 

M. Goutchkow reproche pourtant à 
la déclaration ministérielle de pro-
mettre une marche réformatrice trop 
lente, trop prudente. Mais, dit-il, sa 
résolution d'employer des mesures 
énergiques permet d'espérer une au-
torité ferme, capable de protéger la 
jeune liberté politique. 

M. Goutchkow estime que l'établis-
sement de cours martiales de cam-
pagne pour les crimes politiques fait 
partie des mesures indispensables à 
l'écrasement du mouvement révolu-
tionnaire, surtout lorsque comme en 
Russie, ce mouvement tourne au bri-
gandage. Il faudra pourtant, dit-il, 
savoir garantir la société contre les 
abus des rancunes personnelles dans 
l'application de cette mesure. 

Les capacités et l'énergie de M. 
Stolypine, dit M. Goutchkow, garan-
tissent l'exécution de ses promesses, 
s'il a une pleine liberté d'action. 

ariez-les 
Messieurs les curés font beaucoup 

parler d'eux en ce moment : il y a 
d'abord le curé de Châtenay à propos 
duquel on s'est livré à des orgies de 
reportage parfaitement grotesques. 

Que cet abbé ait été assassiné com-
me cela paraît se confirmer, ou qu'il 
ait disparu en galante compagnie, le 
fait n'avait point eu une telle importance 
que tous les journaux de France et de 
Navarre lui consacrassent des colon-
nes entières, avec vignettes et gravures 
par dessus le marché. Un article de 
a locale » aurait suffi. 

Le cas du curé de Faugères paraît 
plus grave, car là il s'agit de manœu-
vres abortives et d'infanticide. 

Il ne nous appartient pas de devan-
cer l'arrêt de la justice, mais ce qui 
ressort nettement de l'instruction c'est 
que l'abbé Cassan était des mœurs 
fort légères et qu'il entretenait avec 
plusieurs de ces paroissiennes des 
correspondances très montées dans le 
goût cythéréen. 

Il n'est pas le premier exemple du 
reste des abbés galants et sans vou-
loir généraliser, on rencontre assez 
souvent de ses histoires où le vœu de 
chasteté se trouve compromis. 

Eh ! bien, nous nous demandons 
si pour éviter ces petits scandales, 
l'Eglise ne ferait pas bien de rétablir 
ou tout au moins d'autoriser le maria-
ge des prêtres mal disposés à la con-
tinence. 

Cette proposition n'a rien de sacri-
lège, carie mariage des prêtres a exis-
té pendant plusieurs siècles dans le 
catholicisme. En remontant assez loin, 
le concile œcuménique de Nieéé n'hé-
sita point à autoriser le mariage, sur 
l'avis de l'évêque Paphnuce de la 
Thébaïde qui déclara « qu'une trop 
« grande sévérité serait nuisible à 
» l'Eglise, parce que tout le monde 
» n'était pas capable d'une continen-
» ce absolue ». 

On ne saurait mieux dire, et la 
sagesse de l'évêqne Paphnuce a été 
démontré par maints exemples. 

Plusieurs évêques, d'ailleurs, fu-
rent mariés, tel saint Athanase, qui 
eut plusieurs enfants. Pour revenir à 
des temps plus modernes, il est per-
mis de rappeler que le pape Pie VII 
autorisa très bien le mariage de Tal-
leyran, évêque d'Autun, avec Mme 
Grant, plus de 10.000 prêtres d'ail-
leurs s'étaient mariés pendant la Ré-
volution, aucun de ces mariages ne 
fut annulé et le Concordat est complè-

tement muet sur l'interdiction du 
mariage des prêtres. 

La preuve c'est qu'après le Con-
cordat plusieurs prêtres se marièrent 
très légitimement et ce fut Napoléon 
lui-même qui vint enrayer le goût 
conjugal par la raison que c'était un 
moyen trop commode d'échapper à la 
conscription. 

Ajoutons que plus récemment en-
core, un arrêt de la cour de cassation 
du 21 février 1833 refusa d'annuler 
un mariage de prêtre parce que ni 
dans le Code civil ni même dans le 
Concordat, on ne trouvait de disposi-
tions interdisant le mariage. Mais le 
véritable argument de l'Eglise contre 
le mariage des prêtres se trouve dans 
cette déclaration du pape Pie IV : 

« 11 est évident que le mariage intro-
duit dans le clergé détachera les pré -
tre du Saint-Siège, en tournant leurs 
affections vers leurs femmes, leurs 
enfants et leur patrie ; que leur per-
mettre de se marier c'est détruire la 
hiérarchie et réduire le pape à n'être 
que l'évêque de Rome » 

Cela peut être irréfutable au point de 
vue de la domination pontificale qui 
n'admet pas de partage, mais les in-
convénients du célibat obligatoire se 
révèlent asez fréquemment pour que 
les véritables amis de l'Eglise se 
posent cette question : ne vaudrait-il 
pas mieux un prêtre marié qu'un prê-
tre s'abandonnant aux fantaisies de 
l'abbé Cassan ? 

QUELQUES MANSARDES !.., 

Nos jardins étaient un pol de tulipe 
Tu cachais la vitre avec un jupon... 

On a retrouvé, nous assurent M. 
Kock et les Hugophiles, une mansar-
de que Victor Hugo, à dix-sept ans, 
habitait au 30 de la rue du Dragon. 

Il y gîtait quand il écrivit ses 
Lettres à la fiancée, adressées à Mlle 
Adèle Foucher, qui allait devenir 
Mme Victor Hugo. 

C'est donc la mansarde de la rue 
du Dragon quia vu éclore son premier 
amour, — et le plus pur. Il apparte-
nait au neveu de Mme Drouet de la 
retrouver. 

Présentement, unejeune artiste des 
Beaux-Arts l'habite, un peu ennuyée 
de la célébrité de son logis que, depuis 
huit jours la curiosité assiège. 

Une autre mansarde, qui n'est peut-
être qu'une pseudo-mansarde... 

On veut que Georges Sand ait eu sa 
mansarde sur le quai Saint-Michel — 
et on la montre aux amoureux de 
l'auteur de Claudie. 

FélixPyat,quiavait étélecondisciple 
de Jules Sandeau, au lycée de Bour-
ges, un jour de l'année 1831, recevait 
un billet délirant de son ami : 

« J'aime. Je suis aimé, mais d'un 
» amour qui ne peut se cacher dans 
» une petite ville comme La Châtre. 
» Il nous faut donc Paris. Et je suis 
> pauvre. L'autre est riche et faite à 
» une aisance plus que bourgeoise, 
» presque à l'opulence, habitant châ-
» teau avec jardin, etc. Il faut donc 
» que tu me trouves, à Paris, un ap-
» partement ayant de l'air, du soleil 
> et de l'espace, au prix maximum de 
» cinq cents francs. » 

Vautre — que l'ardent jouvenceau 
allait enlever — était une grande 
dame qui descendait du maréchal de 
Saxe, et qui était baronne Dudevant. 

Félix Pyat s'acquitta de sa mission. 
Il chercha en conscience et s'arrêta 
sur le quai Saint-Michel, au n° 25, 
où il loua « une miniature d'apparte-
ment » mansardé avec trois petites 
pièces sur un balcon au 5e. On les 
voit toujours. 

Les choses se passèrent selon 16 
scénario tracé. Pyat courut à la dili-
gence, au devant de la fugitive, qui 
arriva habillée en homme. Il la con-
duisit chastement au logis qu'il avait 
disposé, et l'alla visiter le lendemain 
matin. Elle lisait Notre-Dame, au 
soleil, sur son balcon, elle lui sauta 
au cou, le tutoya, sans plus de façon 
et s'en fut déjeuner avec lui au Proco-
pe. Deux jours après, Sandeau arri-
vait — et le nid était plein. 
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C'était un nid un peu haut et sous 
la gouttière, mais ce n'était pas une 
mansarde. 

Balzac, lui, habita une vraie man-
sarde !... 

Le boulevard Henri-IV l'a-Ml res-
pectée ? C'était au 9 rue Lesdiguières. 

La famille Balzac, tenue à s'éloi-
gner de Paris, en 1819, y laissait 
Honoré, sans position et bien décidé 
à manger de la vache enragée. On 
l'installa dans une mansarde près de 
la bibliothèque de l'Arsenal-

Ma mère, dit Mme de Surville, meu-
bla strictement sa chambre d'un lit, 
d'une table et de quelques chaises. 
Passer subitement de l'intérieur d'u-
ne maison où il trouvait l'abondance 
à la solitude d'une pension où tout 
bien-être lui manquait, certes, la tran-
sition était dure I II ne se plaignait 
pas, toutefois, dans ce réduit où il 
trouvait la liberté et portait de belles 
espérances que ses dernières décep-
tions littéraires ne purent éteindre. 

Là, il se mit joyeusement au tra-
vail, s'essayant dans les opéras comi-
ques et des tragédies, acharné à la 
poursuite d'un Gromicell, que les 
feux de la rampe n'ont pas éclairé. Il 
a faim dans cette mansarde, il a froid. 
Et pourtant, lorsqu'il sera réinstallé 
chez son père, il la regrettera. « J'y 
étais si tranquille, dit-il, avec, pour 
maîtresse, la Julie, de Rousseau [; La 
Fontaine et Molière pour amis, et 
Racine pour maître. » 

Les premiers rêves de la Comédie 
Humaine sont nés dans la mansar-
de delà rue Lesdiguières — une vraie 
mansarde et la plus illustre. 

La Fortune de Mlle K^upp 

On parle toujours de Timmensefor-
tune de Mlle Krupp. On sait que l'opu-
lence de cette jeune personne est des 
plus respectables, mais jusqu'ici l'on 
n'avait pas pris soin de démontrer les 
différentes sources de revenu de la 
jeune «reine de l'acier » — on n'avait 
pas... compté avec elle. 

Nous trouvons dans le Journal des 
Voyages des renseignements très pré-
cis et très minuteux sur ce point pal-
pitant, et, très vraisemblablement, 
nos lecteurs nous sauront gré dépla-
cer sous les yeux l'édifiant tableau de 
tant de splendeurs : 

« A la fin de l'année 1905, Mlle Krupp 
touchait 12.500.000 francs, montant 
des revenus que lui rapportaient les 
usines en douze mois. 

Mais elle possède d'autres sources 
de revenus et l'on estime qu'elle jouit 
actuellement de « vingt-six millions de 
rente » De quoi ne pas mourir de faim 
par les temps qui courent ! 

La ville d'Essen, qui compte 350.000 
habitants, lui appartient, défait. Mais 
ou peut dire qu'elle est la « générale» 
des 40.000 ouvriers qui peuplent ses 
usines. Celles-ci contiennent 3.500 
machines à vapeur, 1.500 hauts four-
neaux, 500 grues à vapeur, 200 mar-
teauxpilon. 

En outre, Mlle Krupp possède, épar-
pillées dans toute l'Allemagne, 547 
mines de fer, 3 mines de charbon et 
nombre de carrières. 

Toutes les maisons et les usines 
d'Essen sont éclairées à l'électricité 
par des usines qui lui appartiennent. 
Elle possède aussi des boulangeries 
à vapeurs, des brasseries, des abat-
toirs, où l'on ne travaille absolument 
qu'à l'alimentation de ses ouvriers et 
de leurs familles . 

Si l'on totalise les populations des 
usines, fabriques et mines qui lui ap-
partiennent, on trouve que les « su-
jets » de la richissime héritière sont 
au nombre de trois cent mille. 

C'est que Fraùlein Krupp est con-
sidérée comme une reine, et agit com-
me telle. Elle a sous ses ordres un 
corps de 900 gardes armés, chargés 
de maintenir l'ordre à Essen et de veil-
ler à la sauvegarde de leur maîtresse. 
Menacée à diverses reprises par les 
anarchistes, elle a même engagé à 
son service de nombreux détectives 
qu'elle considère comme ses gardes 
du corps. » 

Il paraît que Mlle Krupp n'éprouve 
aucune sympathie pour les plaisirs 

mondains — ce dont nous ne saurions 
lui faire un reproche. Très habile à 
tous les sports, elle préfère une bonne 
chevauchée ou une rude partie de ca-
not aux flve o'clook les plus sédui-
sants, aux garden-party's les mieux 
organisésou aux bals les plussélects. 

Maintenant, voulez-vous quelques 
détails sur le physique de l'intéres-
sante jeune personne : Mlle Krupp est 
assez jolie, blonde, petite, mais avec 
une prédisposition à devenir replète : 
A grosse fortune, grosse maîtresse ! 

INFORMATIONS 
Élection Sénatoriale 

POITIERS 
Voici les résultats de l'élection sé-

natoriale qui a eu lieu dimanche : 
Premier tour 

Inscrits : 700. — Votants : 698. 
Ont obtenu : 

MM. Mage, rép. libéral 213 voix 
Poulie, radical 171 — 
Tafforin, républicain.. 109 — 
Servant, radical 105 — 
Surreaux, radical 96 —• 

Ballottage. 
Deuxième tour 

MM. G. Poulie 282 voix 
Tafforin 167 — 
Mage 248 — 

Ballottage. 
Troisième tour 

MM. G. Poulie radical, (élu). 343 voix-
Mage, libéral 335 — 

M. Tafforin s'était désisté. 
Cette élection était motivée par le 

décès de M. Couteaux, qui avait été 
réélu en janvier 1900 par 387 voix. 

L'Abbé Gayraud et la Séparation 
L'abbé Gayraud annonce, dans une 

brochure intitulée : «la Loi de Sépara-
tion et le Pape Pie X, » qu'il déposera 
à la rentrée de la Chambre un amende» 
ment tendant à modifier l'article 4 de 
la loi sur la séparation : 

« Que veut le pape ? écrit l'abbé 
Gayraud. Tout simplement qu'un texte 
légal reconnaisse, non pas comme un 
droit divin, mais comme un fait histori-
que, l'autorité nécessaire delà hiérar-
chie de l'Eglise sur les Associations de 
fidèles établies par la loi. 

» Me sera-t-il permis, en qualité de 
parlementaire, de dire comment je 
traduirais, sous forme d'amendement 
ou de texte additionnel aux articles de 
la loi votée, cette demande du pape ? 
Je n'engage pas d'autre responsabilité 
que la mienne, et je réserve, il va sans 
dire, tous les droits de l'autorité ecclé-
siastique ! Eh bien ! je proposerais d'a-
jouter à l'article 4 le paragraphe sui-
vant : «Les associations du culte catho-
lique seront et demeureront constituées 
sous l'autorité des évêques. » 

» Grâce à ce texte, la clause légale 
contenue dans cet article deviendrait 
claire et précise en ce qui concerne les 
Associations du culte catholique Et, 
grâce à ce texte encore, les compéti-
tiorîs et les scissions prévues à l'article 
8 seraient sans danger pour l'organi-
sation et les propriétés de la paroise 
catholique. 

» Jeproposerais, en outre, de modifier 
dans le même sens les articles 13 et 14, 
et de décider que les églises et autres 
édifices ou immeubles seront laissés 
à la disposition des évêques. Grâce à 
cette modification, l'autorité et l'indé-
pendance des évêques se trouveraient 
sauvegardées dans la possession et la 
jouissance des lieux du culte et des 
logements des ministres. Serait-ce 
trop demander au législateur français 
et au gouvernement de la République ? 

L'élection du Papa noir 
Suivant la Tribuna le nouveau gé-

néral des jésuites, le P. Wernz, à l'an-
nonce de son élection, s'écria : « Do-
mine non sum dignus, mais que la 
volonté de Dieu et de saint Ignace soit 
faite ! » 

Le P. Wernz a recueilli 71 voix. 
Il habite Rome depuis 1882. Il avait 

quitté l'Allemagne lors de l'expulsion 



des jésuites. 11 séjourna au collège 
des jésuites allemands en Angleter-
re, ainsi qu'au collège autrichien de 
Feldkirch. 
'■ Le nouveau général des jésuites, 
le P. Xavier Wernz, est très apprécié 
en Allemagne pour son édition du 
Jus decretarium, qui a été plusieurs 
fois réimprimé. Le P. Wernz est aussi 
fort connu à Rome. Il appartient à 
plusieurs des plus importantes con-
grégations romaines. Le fait que 
les jésuites, probablement d'accord 
avec le pape, ont élu pour général un 
Allemand ne saurait passer inaperçu. 

Le National Zeintug juge opportun 
de démentir le bruit qu'on avait fait 
courir d'une intervention directe de 
l'empereur ou du gouvernement alle-
mand dans les opérations du concla-
ve. Quoi qu'il en soit l'élection de ven-
dredi a causé une grande joie aux 
catholiques d'Allemagne. Leur orga-
ne officiel, la Germahia, ne dissimu-
le pas son contentement. En effet, les 
catholiques voient dans ce choix une 
nouvelle preuve de l'importance cha-
que jour plus grande qu'ils prennent 
dans l'Eglise romaine. 

L'Espagne et le Vatican 
L'Im-parcial, s'occupant des rela-

tions avec le Vatican, confirme que le 
cabinet ne prendra aucune détermi-
nation sur la question du Concordat 
et conservera le « statu quo », lais-
sant à d'autres le soin de prendre une 
détermination. 

Les amis du comte Romanones 
déclarent que, sans le décret royal 
concernant le mariage civil, aucune 
trace n'existerait du passage des libé-
raux au pouvoir. 

L'élévation du jésuite allemand 
Wernz augénéralat de la Compagnie 
cause une vive surprise dans les mi-
lieux politiques. On voit dans cette 
élection l'influence personnelle de 
l'empereur d'Allemagne. 

La taille dans la gendarmerie 
La France Militaire annonce qu'un 

décret tout récent, non encore inséré, 
a pour but de mettre le décret du 20 
mai 1903 sur l'organisation du servi-
ce de gendarmerie, en harmonie avec 
la loi du 21 mars 1905 sur le recrute-
ment de l'armée. Entre autres modi-
fications, ce décret abaisse de 1 m.G6 
àlm.64 la taille requise pour l'ad-
mission dans la gendarmerie dépar-
tementale à cheval. Il convient, ajou-
te la France Militaire, de porter ces 
modifications à la connaissance des 
corps de troupe à cheval, sans atten-
dre la publication du décret qui les 
édicté et avant la libération de la 
classe. 

Petites Nouvelles 

Le conseil de guerre d'Oran a con-
damné à mort le soldat Thévenin, du 
1er étranger, inculpé de tentative de 
meurtre envers un supérieur et Ben-
Ahmed-ben- Soudain, incuipéd'assas-
sinat et de vol. 

— M. Sarrien,président du Conseil, 
est rentré dimanche soir à Paris. 

— Cent vingt délégués des blan-
chisseries anglaises, parmi lesquels 
une vingtaine de dames, sont arri-
vés samedi à la gare du Nord. Ces 
délégués viennent à Paris pour ren-
dre aux blanchisseurs de la capitale 
la visite que ceux-ci leur ont faite en 
avril 1905. 

— Dimanche a eu lieu à Plouha 
(Côtes-du-Nord) l'inauguration du 
monument élevé à la mémoire du 
peintre Hamon : M. Dujardin-Beau-
metz présidait la cérémonie. 

— On parlé à Chamonix d'un pro-
jet de tunnel sous le Mont-Blanc. 

— Un mouvement nationaliste qui 
cause en Angleterre de graves ap-

préhensions se dessine parmi les in-
digènes de l'Hindoustau. 

— Les délégués de la presse ita-
lienne sont arrivés à Marseille, en vue 
du prochain voyage de M. Fallières. 

MOTS DE LA FIN 
Un promeneur à un pauvre diable 

qui mendie : 
— Vous avez les deux bras coupés, 

mon ami ? 
— Oui, monsieur. 
— Et c'est ce qui vous oblige à 

tendre la main ? 

Dispenses 
L'attention du ministre de la guerre 

est fréquemment appelée sur les mi-
litaires des classes de 1903 ou de 1904, 
actuellement présents sous les dra-
peaux, ayant un frère de la classe 1905, 
qui sera incorporé au mois d'octobre 
prochain, en vertu de la loi du 21 mars 
Ï905. 

Ces jeunes gens, qui ont été appelés 
sous le régime de la loi du 15 juillet 
1889, restent régis par cette loi jusqu'à 
leur libération du service actif. Ils 
peuvent donc toujours bénéficier des 
dispositions finales de l'article 21 de 
ladite loi, c'est-à-dire, notamment, 
demander à être renvoyés dans leurs 
foyers dès qu'ils auront un frère de la 
classe 1905 présent sous les drapeaux. 
(Arrêté du 13 janvier 1906.) 

Il leur appartiendra, en effet, de 
fournir à leur chef de corps sitôt après 
l'incorporation de leur jeune frêre,les 
pièces prescrites par la circulaire du 
11 mars 1901 qui sont, en l'espèce : 

1° L'acte de mariage des père et 
mère ; 

2° Les actes de naissance des deux 
frères ; 

3° Le certificat de présence au dra-
peau du frère appeîéau mois d'octobre ; 

4° Un certificat de trois pères de fa-
mille du modèle annexé à la circulai-
re du 11 mars 1901. 

Le dossier complet devra être remis 
au conseil d'administration du corps 
dans lequel sert le militaire qui ré-
clamera son envoi en congé. 

Les mêmes dispositions s'appli-
quent, d'ailleurs, aux jeunes gens des 
classes de 1903 ou de 1904 qui, par 
suite d'une modification dans leur 
situation de famille, entreraient dans 
l'un des cas de dispense prévus aux 
paragraphes 1, 2, 3, et 6 de l'article 21 
de la loi du 15 juillet 1883, c'est-à-dire 
deviendraient, soit aînés d'orphelins, 
soit fils ou petit-fils de veuve, d'un 
père aveugle ou entré dans sa 70e an-
née, soit fils uniques ou aînés d'une 
famille de sept enfants ou encore à 
ceux dont un frère viendrait à mourir 
en activité de service. 

Ils pourront également réclamer 
leur envoi en congé en produisant à 
leur chefde corpsies pièces réglemen-
taires prescrites pour chaque cas par 
la circulaire du 11 mars 1901 et dont 
rémunération leur sera donnée dans 
toutes les mairies. 

GÂIÎORS 

A LA CASEBNE 
Nous avons avunsreçu des lettres 

émanant de réservistes de notre gar-
nison au sujet de la rudesse dont ils 
seraient victimes quand ils se présen-
tent à la visite médicale. 

Nous ne nous appesantirons pas 
sur les faits incriminés, mais nous 
avions toujours cru que la bienveil-
lance envers les soldats et réservis-
tes notamment, était au moins la 
qualité dominante des médecins ap-
pelés à accomplir une période de 13 
jours. 

LE COMITÉ DES SITES!! 
Il s'est réuni I Gravement, une de-

mie douzaine de personnages décora-
tifs se sont assis autour d'une table 
pour discuter ou de la démolition ou 
de la conservation du Vieux Pont ! 

Un génial architecte, Toulouse, un 
sénateur, Béral, et malheureusement 
à côté d'eux un artiste de grande va-
leur, M. Henri Martin, puis quelques 
autres personnalités, décorum habi-
tuel des sociétés quasi et pseudo-sa-
vantissimes, ont discuté sur la beau-
té, sur l'utilité, sur les commodités de 
la vieille masse dénommée Pont-Neuf! 

Ils étaient encouragés par ceux-là 
que notre confrère Cathary appelait 
dans la Dépêche les esthètes ; ces 
encouragements leur furent pré-
cieux ; ils étaient une indication : 
c'est pourquoi en cinq secs le Comité 
des Sites (saluez !) vota la conserva-
tion du vieux pont. 

Nous avons observé durant toute 
cette période d'agitation et de fièvre, 
— de cette fièvre dont brûle tout es-
thète qui se respecte quand il s'agit 
d'art — nous avons observé le silence 
le plus complet, et manifesté une 
réelle indifférence pour toutes ces 
agitations. 

Nous estimions, en effet, qu'il était 
inutile de soutenir des discussions oi-
seuses, stériles sur une question vi-
dée, puisque aussi bien les travaux de 
démolition ôtaientcommencés:et cer-
tes, nous aurions continué d'observer 
ce silence, si nous n'avions pas vu se 
jeter au travers des décisions munici-
pales, et des intérêts locaux, un ou 
deux hommes de réelle valeur, et 
surtout si nous n'avions pas compris 
que sous cette agitation de [surface 
en faveur d'un pont, on essayait de 
miner, de combattre l'excellente 
municipalité, parce que républicaine, 
de notre cité. 

Car à qui fera-t-on croire jamais 
que le Pont-Neuf est un monument 
artistique ? Qui ne sourira devant 
ces élans d'enthousiasme pour un 
amas de vieilleries muliléesmanifestés 
par de soi-disant esthètes : et qui ne 
s'esclaffera devant les larmes de 
crocodile de ceux-là qui, propriétaires 
avant tout, pleurèrent quand les tra-
vaux de démolition furent commen-
cés 1 

Louis Cathary, dans la Dépêche', a 
mis les choses au point avec un tact 
et un esprit des meilleurs: nous n'in-
sisterons donc pas. 

Mais nous sommes heureux d'avoir 
appris que certains qui, dans de 
grands quotidiens, ont exercé leur 
verve contre les vandales de la bruge 
quercinoise, sont revenus de leur 
impression première car ils avaient 
songé en écrivant leur protestation, 
au Pont' Vàlentré ! 

Cette erreur fut exploitée avec un 
succès, au moins relatif dans les 
journaux. 

Cette équivoque fut entretenue : 
l'une et l'autre sont dissipées aujour-
d'hui, la bonne foi finissant toujours 
par triompher. 

Or donc, le vieux Pont va être dé-
moli : ses amis le pleureront : les ri-
verains du Lot seront contents. 

Mais il faut néanmoins mentionner 
cette fameuse séance du Comité des 
Sites. 

Graves, impassibles, augures mo-
dernes qui ont perdu ce sourire qui 
caractérisait les augures antiques, ils 
compulsèrent des dossiers, lurent 
des rapports, et à l'unanimité moins 1 
(ils étaient 5) décidèrent le maintien 
du vieux Pont. 

Et comme à cette séance mémora-
ble, à ce concile nouveau genre, il fal-
lait une sanction, ils ont télégraphié 
au ministre le compte rendu de la dé-
libération. 

La forme était respectée : et puis 
la séance fut levée. 

Ajoutons, pour faire voir que nous 
sommes bien renseignés, que le plus 
violent des discoureurs du comité, fut 
M. Béral, et cependant c'est, dit-on, 
M. Béral qui aurait fait les démarches 
auprès du ministère pour que les tra-
vaux de démolition fussent mis en ad-
judication 1 

Eh bien là, tranchons net : que ce 
soit pour la dernière fois que nous 
nous occupions de cette question au-
jourd'hui vidée, mais disons, en dépit 
de quiconque, que l'agitation nedérive 
pas seulement d'un pointdevue artis-
tique et historique, — sauf de la part 
de quelques personnalités respecta-
bles. 

Et étonnons-nous surtout de cette 
mise en demeure du sous-ingénieur 
Lagarde, préposé,bon gré ou mal gré, à 
la direction des iravauxdedémolition, 
qui invitait la municipalité à prendre 
un arrêté interdisant, à partir de sa-
medi soir à minuit, toute circula-
tion sur le pont. 

C'était une façon de provoquer le 
mécontentement d'une partie de la po -
pulation contre la municipalité. 

La malice était cousue d'un fil blanc 
trop grossier. 

La municipalité ne s'est pas laissé 
faire. 

Elle ne reçoit pas d'ordres ; elle en 
donne. 

Le Vieux Pont est condamné : que 
les augures du Comité des Sites, les 
esthètes et les revendeurs de terrains 
en fassent leur deuil et murmurent 
un depro/undis. 

LOUIS BONNET. 

Contributions Indirectes 
M. Lafont, receveur à cheval de 3e 

classe à Ussel, est nommé receveur 
de 3ù classe à Puy-l'Evêque. 

Enseignement primaire 

M1'4 Aransau, professeur à l'Ecole 
primaire supérieure d'Excideuil, est 
nommée professeur, (ordre des scien-
ces) à l'école normale de Cahors, en 
remplacement de Mm0 Fourcade nom-
mée professeur à l'Ecole primaire su-
périeure de Toulouse. 

M110 Aransau est chargée en outre 
des fonctions d'économe en rempla-
cement de M"5 Planques appelée à 
d'autres fonctions. 

Esregistrêînent 

M. Bourran, conservateur des hypo-
thèques à Remiremont (Vosges) est 
nommé en la même qualité à Figeac 
en remplacement de M. Deirnas qui a 
reçu une autre destination. 

¥ * 

M. Tirlemont, surnuméraire de l'En-
registrement dans le département du 
Nord, est nommé receveur à Catusen 
remplacement de M. Vialard appelé 
au bureau d'Aigre (Charente). 

Combustibles minéraux 
L'O/Jictel publie le tableau de la 

production des combustioles miné-
raux pendant le premier semestre de 
1906 Voici pour le Lot ies résultats de 
cette statistique : 

Houille et anthracite: 1.118 tonnes. 

AVIS 
Le public est prévenu que la récol-

te du raisin du champ d'expériences 
de St-Georges est mise aux enchères. 

Les offres faites sous plis cachetés 
seront reçues sur place dimanche 
prochain, 16 septembre, de 8 à 10 heu-
res du matin. 

L'adjudicataire aura à fournir en 
sus du prix, une feuille de papier 
timbré. 

On est admis à visiter tous les jours 
de 8 à 10 heures du matin et de 2 à 5 
heures du soir.-

LES GRANDES MANŒUVRES 
Opération de la 65e Brigade. 

De la Petite Gironde.: 
Castelsarrasin, 9 septembre. 

Le temps est couvert, l'atmosphère est 
lourde et il fait nuit noire lorsque le ré-
veil sonne au 9e de ligne, toujours si 
mal partagé sous le rapport des canton-
nements. Le départ est fixé à trois heu-
res. Les diverses unités du régiment 
étant très éloignées les unes des autres, 
une demi-heure est à peine suffisante 
pour le rassemblement qui commence 
dès deux heures et demie. 

Le 9e est en avant, ; le 7° en flanc-gar-
de. Tous les deux éclairés par leur cava-
lerie. 

Un bataillon du 7e, représentant un 
régissent figure l'ennemi ; il a avec lui 
une section d'artillerie et un peloton de 
cavalerie. Avant le jour, le 4° bataillon 
du régiment de Cahors, avec le manchon 
blanc au képi, sous les ordres de son chef, 
le commandant Gladel, a été s'établir for-
tement en avant de Garganvillars ; c'est 
la compagnie Vaginay qui occupe ce vil-
lage et le met en état de défense. 

Le 2° bataillon du 98 de ligne forme l'a-
vant-garde et marche disposé en losange 
et flanqué à droite et à gauche des batail-
lons Guillot et Conquet du même régi-
ment. 

Sous la protection de ces trois fractions 
du 9", la division se rassemble en arriè-
re du plateau de Garganvillars, entre ce 
village et celui de Sérignac-de-Lomagne. 
Le difflcultueux groupement d'un si 
grand nombre d'hommes se fait malgré 
la nuit, dans le plus grand ordre et dans 
le plus complet silence. 

Voici, par approximation, le thème de 
la manœuvre de ce jour, la dernière : 

Un corgs d'armée venant de l'Est, a 
été battu près de Beaumont-de-Lomagne ; 
il passe sur la rive droite de la Garonne 
en utilisant les ponts de Belleperche et 
de Saint-Aignan ; mais il a le soin, pour 
assurer sa retraite, de laisser sur la rive 
gauche de la Garonne une arrière-garde, 
avec mission dé couvrir les deux ponts 
précités et de maintenir le plus long-
temps possible l'adversaire, bien supé-
rieur en nombre. 

Il est prescrit à la 33° division d6 pour-
suivre cet ennemi, de culbuter Éon ar-
rière- garde, de passer les ponts et de 
marcher sur deux colonnes dans la direc-
tion de Sérignac-de-Lomagne, Gargan-
villars, Saint-Aignan, en diagonale du 
sud-ouest au nord-est. 

La colonne de droite marche à l'est de 
Sérignac avec le point de direction sur 
pont de Belleparche ; celle de gauche 
marche à l'ouest sur Caatelmayran, elle 
est forte d'un bataillon du 96 et constitue 
la flanc-garde du gros de la colonne, 
composée des lla et 20e de ligne. 

Le contact avec la cavalerie a lieu de-
vant Garganvillars avant 6 heures. A 6 
heures 45/Ies tirailleursdu bataillon de 
Bazelaire viennent remplacer les dra-
gons et occupent les taillis, bois, haies, 
etc., d'où ils dirigent des feux nourris 
sur les premières lignes de la compagnie 
Vaginay du 7e. 

L'artillerie entre en ligne, c'est celle 
de la défense qui ouvre le feu. Les ca-
nons de l'assaillant lui répondent fré-
quemment. Les tirailleurs ennemis, obli-
gés de traverser des terrains sans abris, 
sont couverts de plomb par la 8e compa-
gnie du 9°, qui apparaît sur les hauteurs 
dominant Garganvillars. 

Le3 lebels crépitent de toutes parts ; 
leurs feux nourris sont soulignés par les 
décharges répétées de l'artillerie ; le 
spectacle est à ce moment des plus 
beaux ; aussi les tours et les toitures du 
village son couvertes de curieux qui 
veulent n'en rien perdre. 

Devant la supériorité du nombre, le 
bataillon du 7e, se voyant enveloppé par 
la droite, bat promptement en retraite 
par échelons ; alors qu'un groupe conti-
nue à tirer, l'autre prend rapidement 
une position couverte en arrière pour 
protéger la retraite. 

Le village de Ganganvillars, quoique 

vaillamment défendu par la compagnie 
Vaginey, est pris ; sur toutes ses crêtes 
on voit apparaître les chaînes du batail-
lon de Bazelaire, qui progresse lente-
ment pour laisser aux éléments de la 
brigade le temps suffisant pour se porter 
en avant. Aussitôt que l'ennemi redou-
ble son feu, le bataillon se défile, et l'on 
ne voit plus aucun képi rouge, mai3 on 
continue d'entendre le crépitement des 
lebels. 

Vers sept heures, l'action bat son 
plein, puis on n'entend plus que de rares 
feux de salve et quelques coups isolés ; 
mais la division progresse toujours dans 
le plus grand ordre. 

A sept heures cinquante-cinq, les pre-
mières lignes stoppent sur place pour 
permettre aux derniers éléments de la 
division de s'avancer en ordre. 

Un duel s'engage entre les deux artil-
leries, les canons font rage, les coups 
succèdent aux coups ; on sent que le 
moment décisif est arrivé. 

A ce moment l'ennemi occupe sa deu-
xième ligne de défense à Sabatou, Mon-
dous, Berlonguière, Esclapats, les Ri-
caudets et Théau. 

Enfin à huit heures quinze, le géné-
ral de division, parvenu a Garganvillars, 
fait sonner : « Cessez le feu» et le « ras-
semblement ». 

Tous les officiers montés se rallient 
à la sonnerie « à l'ordre ». A l'issue de 
la critique, le général Coupillaud fait 
ses adieux aux gradés des divers élé-
ments de la division, et donne rendez-
vous à tous les chefs de service au meil-
leur hôtel de Castelsarrasin, où il leur 
oflre à dîner. 

Les troupes rejoignent pendant ce 
temps leurs divers cantonnements : 

Le 9e de ligne : à Castelmayran, Cau-
mont et écarts, (encore de mauvais can-
tonnements). Le 7e de ligne à Moissac. 

Le 10' dragons, à Castelsarrasin. 
Le 18° d'artillerie à Saint-Aignan et 

Castelferrus. 
L'état-major de la 33e division à Cas-

telsarrasin. 
Celui de la 65e brigade à Saint-Aignan. 

La dislocation 
Lundi a eu lieu la dislocation. Le 9e de 

ligne fut à Lamagistère, le bataillon du 
20e qui va à Marmande à Layrac ; le 7e 

de ligne, à Lauzerte, il ne rentrera à 
Cahors que le 12 ; les états-majors de la 
division et de la brigade seront à Mon-
tauban et Agen ; les dragons rentreront 
à Montauban, et l'artillerie sera à Bieu-
pentale pour rentrer le 11 à Toulouse. 

Tribunal correctionnel 
Antoine Guillaume, âgé de 52 ans, 

sans domicile fixe, prévenu du délit 
de vagabondage, et dont le casier ju-
diciaire est orné de onze condamna-
tions, dont une à la peine de mort, se 
voit infliger quinze jours de prison. 

— Mathieu Galès, âgé de 59 ans, 
est poursuivi pour vagabondage, men-
dicité et violences, quinzejoursde pri-
son. 

— Le tribunal prononce la confis-
cation d'un fusil abandonné par un 
chasseur demeuré inconu. 

— Pour pêche sans permis, le sieur 
Calassou, âgé de 28 ans, demeurant 
à Puy-l'Evêque, est condamné à 10 
francs d'amende. 

— Un italien, du nom de Bastiani, 
est poursuivi pour infraction à la loi 
sur le séjour des étrangers. Coût : 5 
francs d'amende et loi de sursis. 

— Jeanne-Marie Vidal, de Puy-l'E-
vêque, 27 ans, est condamnée à 16 
francs d'amende, avec la loi Bôrenger, 
pour infraction à la police des che-
mins de fer. 

— Le tribunal prononce deux con-
damnations à25francsd'amendepour 
délit de chasse. 

— Un cultivateur de Castres, Alain 
Gélis, âgé de 21 ans, et inculpé d'un 
vol de bicyclette au préjudice de M. 
Wilcken, constructeur-mécanicien à 
Cahors, est condamné à huit jours 
de prison avec sursis. 
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UN MENAG 
par H. DE BALZAC 

Joseph rentra dans la chambre de sa 
mère environ deux heures après le dé-
part du confesseur. Il était allé chez un 
de ses amis emprunter l'argent nécessai-
re an payement de ses dettes les plus 
pressées, et il rentra sur la pointe du 
pied, en croyant Agathe endormie. Il 
put donc se mettre dans son fauteuil 
sans être vu de la malade. 

Unsanglotentrecoupé par ces mots: -
Me pardonnera-t-il ? fit lever Joseph 
qui eût la sueur dans le dos, car il crut 
sa mère en proie au délire qui précède 
la mort. 

—Qu'as-tu, ma mère ? lui dit-il effrayé 
de voir les yeux rougis de pleurs et la 
figure accablée de la malade. 

— Ah ! Joseph ! me pardonneras-tu, 
mon enfant ? s'écria-t-elle. 

— Eh quoi ? dit l'artiste. 
— Je ne t'ai pas aimécomme tu méri-

tait de l'être... 
— En voilà une charge ! s'écria-t-il. 

Vous ne m'avez pas aimé ? .. Depuis 
sept ans ne vivons-nous pas ensemble ? 
Depuis sept ans n'es-tu pas ma femme 
de ménage ? Est-ce que je ne te vois pas 

tous les jours ? Est-ce que je n'entends 
pas ta voix ? Est-ce que tu n'est pas la 
douce et l'indulgente compagne de mavie 
misérable ? Tu ne comprends pas lapein-
ture ?... Eh 1 mais ça ne se donne pas ! 
Et moi qui disais hier à Grassou : — Ce 
qui ma console au milieu de mes luttes, 
c'est d'avoir une bonne mère ; elle est 
ce que doit être la femme d'un artiste, 
elle a soin de tout, elle veille à mes be-
soins matériels sans faire le moindre 
embarras... 

— Non, Joseph, non, tu m'aimais, toi ! 
et je ne te rendais pas tendresse pour 
tendresse Ah ! comme je voudrais vi-
vre!... donne-moi ta main?... 

Agathe prit la main de son fils, la bai-
sa, la garda sursoncœur, et le contempla 
pendant longtemps en lui montrant l'a-
zur de ses yeux resplendissant de la|ten-
dresse qu'elle avait réservée jusqu'alors 
à Philippe. Le peintre,qui se connaissait 
en expression, fut si frappé de ce chan-
gement, il vit si bien que le cœur de sa 
mère s'ouvrait pour lui, qu'il la prit 
dans ses bras, la tint pendant quelques 
instants serrée, en disant comme un 
insensé : — O ma mère ! ma mère ! 

— Ah je me sens pardonnée 1 dit-elle. 
Dieu doit confirmer le pardon d'un en-
fant à sa mère. 

— Il te faut du calme, ne te tourmen-
te pas, voilà qui est dit ; je me sens ai-
mé pendant ce moment pour tout le 
passé, s'écria Joseph en replaçant sa 

mère sur l'oreiller. 
Pendant les deux semaines que dura le 

combat entre la vie et la mort chez cette 
sainte créature, t lie eut pour Joseph des 
regards, des mouvements d'àme et des 
gestes où éclatait tant d'amour qu'il 
semblait que, dans chacune de ses effu-
sions, il y eût toute une vie. . La mère 
ne pensait plus qu'à son fils, elle se 
comptait pour rien ; et, soutenue par 
son amour, elle ne sentait plu3 ses souf-
frances. Elle eut de ces mots naïfs com-
me en ont les enfants. D'Arthez, Michel 
Chrestien, Fulgence Ridai, Pierre Gras-
sou, Bianchon venaient tenir compagnie 
à Joseph, et discutaient souvent à voie 
basse dans la chambre de la malade. 

— Oh ! comme je voudrais savoir ce 
que c'est que la couleur!s'écria-t-elle un 
soir en entendant une discussion sur un 
tableau. 

De son côté, Joseph fut sublime pour 
sa mère ; il ne quitta pas la chambre, il 
dorlotait Agathe dans son cœur, il ré-
pondait à cette tendresse par une ten-
dresse égale. Ce fut pour les amis de ce 
grand peintre un de ces beaux spectacles 
qui ne s'oublient jamais. Ces hommes 
qui tous offraient l'accord d'un vrai ta-
lent et d'un grand caractère furent pour 
Joseph et pour sa mère ce qu'ils devaient 
être : des anges qui priaient, qui pleu-
raient avec lui, non pas en disant des 
des prières, en répandant des pleurs ; 
mais en s'unissant à lui par la pensée et 

par l'action. En artiste aussi grand par 
le sentiment que par le talent, Joseph 
devina, par quelques regards de sa mère, 
un désir enfoui dans ce cœur, et dit un 
jour D'Arthez : — Elle a trop aimé ce 
brigand de Philippe pour ne pas vouloir 
le revoir avant de mourir. 

Joseph pria Bixiou, qui se trouvait 
lancé dans le monde bohémien que fré-
quentait parfois Philippe, d'obtenir de 
cet infâme parvenu qu'il jouât, par pitié, 
la comédie d'une tendresse quelconque 
afin d'envelopper le cœur de cette pau-
vre mère dans un linceul brodé d'illu-
sions. En sa qualité d'observateur et de 
railleur misanthrope, Bixiou ne deman-
da pas mieux que de s'acquitter d'une 
semblable mission. Quand il eut exposé 
la situation d'Agathe au comte de Bram-
bourg qui lé reçut dans une chambre à 
coucher tendue en damas de soie jaune, 
le colonel se mit à rire. 

— Eh ! que diable veux-tu qua j'aille 
faire là ? s'écr:a-t-il. Le seul service que 
puisse me rendre la bonne femme est de 
crever le plus tôt possible, car elle fe-
rait une triste figure à mon mariage 
avec mademoiselle de Soulanges. Moins 
j'aurai de famille, meilleure sera ma 
position. Tu comprends très bien que je 
voudrais enterrer le nom de Bridau 
sous tous les monuments funéraires du 
Père-Lachaise... Mon frère m'assassine 
en produisant mon vrai nom au grand 
jour! Tuas trop d'esprit pour ne pas 

être à la hauteur de ma situation, toi! 
Voyons si tu devenais député, tu as 
une fière platine tu serais craint comme 
Chauvelin, et tu pourrais être fait comte 
Bixiou, directeur des Beaux-Arts. Arri-
vé là, serais-ta content, si ta grand-
mère Descoings vivait encore, d'avoir a 
tes côtés cette femme qui ressemblait à 
une madame St-Léon ? lui donnerais-tu 
le bras aux Tuileries ? la présenterais-tu 
à la famille noble où tu tâcherais alors 
d'entrer ? tu souhaiterais sacrebleu ! la 
voir à six pie3s sous terre calfeutrée 
dans une chemise de plomb. Tiens, dé-
jeune avec moi, et parlons d'autre 
choses. Je suis un parvenu, mon cher, 
je le sais. Je ne veux pas laisser voir 
mes langes !... Mon fils, lui, sera plus 
heureux que moi, il sera grand seigneur. 
Le drôle souhaitera ma mort, je m'y 
attends bien, ou il ne sera pas mon 
fils. 

Il sonna ; vint le valet de chambue 
auquel il dit : — Mon ami déjeune 
avec moi, sers-nous un petit déjeuner 
fin. 

— Le beau monde ne te verrez pour-
tant pas dans la chambre de ta mère re-
prit Bixiou. Qu'est-ce que cela te coûte-
rait d'avoir l'air d'aimer la pauvre fem-
me pendant quelques heures.?... 

— Ouich ! dit Philippe en clignant de 
l'œil, tu viens de leui part. Je suis un 

S vieux chameau qui se connaît en génu-
flexions. Ma mère veut à propos de son 

soupir, me tirer une carotte pour Jo-
seph !... Merci. 

Quand Bixiou raconta cette scène à 
Joseph, le pauvre peintra eut froid jus-
que dans l'âme. 

— Philippe sait-il que je suis malade ? 
dit Agathe d'une voix dolente le soir 
même du jour où Bixiou rendit compte 
de sa mii-sion. 

Joseph sortit étouffé par ses larmes. 
L'abbé Loraux, qui se trouvait au chevet 
de sa pénitente, lui prit la main, la lui 
serra, puis lui répondit : — Hélas 1 
mon enfant, vous n'avez jamais eu qu'un 
fils ! .. 

En entendant ce mot qu'elle comprit, 
Agathe eut une crise par laquelle com-
mença son agonie. Elle mourut vingt 
heures après. 

Dans le délire qui précéda sa mort, ce 
mot : — De qui donc Philippe tient-il 
lui échappa. 

Joseph mena seul le convoi de sa mè-
re. Philippe était allé pour affaire de 
service, â Orléans, chassé de Paris par 
la lettre suivante que Joseph lui écrivit 
au moment où leur mère rendait le der-
nier soupir : 

« Monstre, ma pauvre, mère est morte 
» du saisissement qua ta lettre lui a 
» causé, prends le deuil ; mais fais-toi 
» malade : je ne veux pas que sonassas-
» sinsoitâ mes côtés devant son cercueil-

» JOSEPH. 8, 
(A suivre) 



Télftputt reçus lier : 
Pam, 10 septembre, 12 h 35 s. 

En Russie 
Le massacre de Siedlee dura 

Î2 heures ; il y a eu des centaines 
de tués. 

La gare fut détruite ; il n'y a eu 
aucun soldat tué. 

Le grand-duc à Biarritz 
Le grand-duc Alexandre de 

Russie est attendu à Biarritz. 

Le monopole des 
alcools en Russie 

Le produit du monopole sur les 
alcools en Russie a dépassé les pré-
visions de 80 millions du roubles. 

* * 

Téfépiis reps ijoiiro'ii : 
Paris, 11 septembre, 12 h. 35 s. 

Conseil des mkdslres 
Tous les ministres moins MM. 

Poincarré et Levgues ©ni pris 
le train ce matin à neuf heures 
à la gare Montparnasse pour 
se rendre au Conseil des minis-
tres à Rambouillet. 

A Varsovie 
Une dépêche de Varsovie as-

sure que les autorités sont im-
puissantes à rétablir l'ordre : 
les soldats continuent à massa-
crer les Israélites. 

AGENCE FOURKÏER. 

Arrondissemeat de Cahors 

Catus 
Commencement d'incendie. — La 

bonne deM.fLauzu, boucher, ayant vou-
lu retirer de la lingerie dans un placard 
situé en dessous d'un escalier à une 
heure assez matinale, dimanche, pour 
avoir besoin d'une lampe, dut enflam-
mer à son insu quelques étoffes. 

Uu instant après la fumée produite 
par la combustion de ces chiffons péné-
tra dans la chambre voisine où les en-
fants dormaient. La mauvaise odeur 
les réveillant, ils donnèrent l'alerte. 

Aussitôt les voisins accoururent et 
après avoir jeté dehors ce qui était le 
plus enflammé on a éteint le reste avec 
quelques arrosoirs d'eau. 

Grâce à la perspicacité de ces enfants 
en a pu éviter un grand danger. Le 
sinistré est assuré. 

Cremps 
Notre fété.— La fête locale de Cremps 

a été célébrée avec beaucoup d'entrain. 
Les organisateurs avaient bien fait les 

choses, aussi le succès a-t-il été complet. 
Danseurs et danseuses, aux sons d'un 

excellent orchestre, s'en, sont donné à 
jambes que veux-tu. 

En somme fête réussie. 

Monteuq 
Droits d'octroi. — Les droits d'octroi 

de la ville de Monteuq seront donnés à 
l'adjudication le dimanche 16 décem-
bre 1906, à 2 heures du soir sur la mise 
à prix de 2.300 fr. et pour une durée de 
3 ans à partir du 1er janvier 1907. 

Cours 
A la Mairie. — C'est avec un grand 

regret que la population de Cours a 
aPpris la démission de maire et de 
conseiller municipal de la commune de 
Cours, de M. Iches son dévoué maire. 

Extrêmement serviable, se prêtant à 
toutes les exigences de ses administrés, 
s occupant des affaires às la commune 
avec zèle, M. Iche.H a rempli avec 
conscience son mandat. 

Mais les affaires de la mairie devien-
Qent si lourdes, les exigences sont telles 
que notre dévoué maire qui avait pris sa 
retraite de contrôleur principal pour se 
reposer, a cru devoir résigner ses fonc-
tions, sa santé ne lui permettant pas de 
supporter toutes ces fatigues. 

Nous lui adressons avec nos regrets 
expression de nos vives sympathies. 
Le temps. — La sécheresse et la cha-

leur brûlante que nous traversons a 
détruit toutes nos récoltes. Le proprié-
taire se demande avec effroi ce qu'il fera 
quand ^. le percepteur lui fera payer 
les impôts. H serait urgent que l'Etat 
ttnt toutes diligences pour faire opérer 
!e dégrèvement des impôts et pour ac-
corder des secours aux cultivateurs par 
suite de l'orage qui a éclaté au milieu du 
ffi°is d'août. 

H faudrait q«e ces secours soient ac-
cordés avant que les mesures de rigueur 
jïu est obligé d'employer M. le percep-
teur ne soient prises. 

La misère est grande dans nos campa-
§nes et l'on craint beaucoup que l'hiver 
Da soit funeste à nos malheureuses 
Populations. 

Arrondissement de Figeas 

Bretenoux 
Accident, de voiture. — Samedi ma-

tin, le courrier qui fait le service de la 
gare de Bretènoux a versé à la descente 
de la Majorie avec une vingtaine de 
voyageurs. L'essieu d'une roue arrière 
étant sorti, la roue chassa et la voiture 
fit la culbute. Sauf le conducteur, quia 
quelques contusions sans gravité, per-
sonne n'a eu de mal. 

Montbrun 
Toujours le feu. — Samedi dernier, 

vers onze heures et demie du matin, le 
feu s'est déclaré aux abords de la voie 
ferrée entre les villages du Mas-de-Dou-
cet et de Saist-Afire, commune de 
Montbrun. 

Mme Iffernet, garde barrière aperçu 
le feu ; elle courut sur les lieux après 
avoir donné l'alarme aux voisins qui, 
après de grands efforts, purent maîtri-
ser le feu. 

Mme Iffernet, garda-barrière, qui, la 
première, a aperçu le feu a pu éviter, en 
donnant l'alarme et se portant sur les 
lieux, ce qui eût pu devenir un désastre. 

Nos félicitations à cette courageuse 
citoyenne. 

Figeac 
Tribunal correctionnel. — Audience 

du samdi 8 septembre. — A l'ouverture 
de l'audience, le tribunal prononce deux 
condamnations à 10 francs d'amende 
pour contravention à la police des che-
mins de fer, trois condamnations à 20, 
16 et 5 francs d'amende pour délits de 
chasse sans permis et prononce la con-
flseation d'un fusil abandonné par un in-
connu dans un champ, à Larroque-Toi-
rae. 

Les trois affaires suivantes «ont en-
suite successivement appelées. 

Jean-Baptiste Guitfard, âgé de 22 ans, 
ans, de Montceau (Corrèze), détenu à la 
maison d'arrêt, qui s'était évadé dans 
les circonstances que nous avons rela-
tées, est condamné pour évasion à deux 
mois d'emprisonnement. 

— Jean Regaut, âgé de 48 ans, mar-
chand de vin à Paris, poursuivi pour 
outrages aux agents de la force publique 
dans l'exercice de leurs fonctions 
ivresse et port d'arme prohibée, est 
condamné à 51 fr. d'amende avec sursis. 

— A la requête de l'administration 
des contributions indirectes. Jean Lar-
naudie, âgé de 48 ans, et Marie Taly, de 
Figeac, inculpés de fabrication clandes-
tine d'allumettes de contrebande, sont 
condamnés à 500 francs d'amende cha-
cun. Le tribunal prononce, en outre, la 
confiscation de la marchandise saisie. 

Lissac 
Comité républicain. —- Le comité ré-

publicain de notre commune s'est réuni 
dimanche dernier pour désigner les 
délégués qui se, rendront au congrès du 
16 septembre ayant pour but le choix du 
candidat à l'élection législative nécessi-
té par la mort de M. Vival. 

Ont été élus : MM. Merle, maire, 
Longpuech, ancien maire, Issoly et Pe-
zet conseillers municipaux ; délégué 
suppléant M. Merle fils. 

Arrondissement de Gourdon 

Gourdon 
Tribunal correctionnel. — Audience 

de vacation du 9 septembre. — Les 
nommés Amédée Clontier, âgé de 30 ans, 
et Pierre Boyer, âgé de 53 ans, tous les 
deux cultivateurs à Saint-Germain-du-
Bel-Air, sont poursuivis pour s'être por-
té réciproquement des coups et fait des 
blessures. Après avoir entendu les 
témoins, le tribunal rend son jugement 
aux termes duquel les deux prévenus 
sont condamnés ."Boyer, à six jours de 
prison et Clontier à 50 francs d'amende 
avec bénéfice de la loi de sursis. 

— Marcel Boris, âgé de 49 ans, culti-
vateur à Bétadle, qui a chassé en 
temps prohibé, est condamné à 50 francs 
d'amende, à la remise d'un fusil ou à 
payer la somme de 50 francs pour en 
tenir lieu, et aux dépens. 

■— Trois autres disciples de Saint-
Hubert ont été condamnés à 20 francs 
d'amende chacun pour délit de chasse 
sans permis. 

Etat civil du 15 au - 31 août. — 
Mariages : Fresquet Frédéric, garde-
républicain, 27 ans, de Dégagnac, et 
Picaudon Marie, sans profession, 25 ans, 
de Gourdon ; Pébeyre Jean, maçon, 43 
ans, et Momméja Marie-Antoinette, sans 
profession, 31 ans, de Gourdon. 

Décès : Aussel Jeanne, sans profes-
sion, 65 an3, veuve Boanefond, place 
de l'Hôpital ; Passerieu François, 75 
ans, rue Zig Zag ; Picaudon Pierre, cul-
tivateur, 76 ans, à Molières ; Bonne-
fond Alexis, 3 mois, au Moulin-de-Car-
roul ; Malbec Catherine, sans profes-
sion, 68 ans, veuve Cazes, à Cauzenille ; 
Chammas Elisabeth, sans profession, 70 
ans, veuve Cambon, (hospice) ; Bennet 
Catherine, sans profession, 75 ans, veu-
ve Lafage, au Mont-St-Jean. 

Alvignac 
M. Venues, président du Comité répu-

blicain d'Alvignac, a reçu par l'intermé-
diaire du jeune et distingué député, M. 
Malvy, la lettre de remerciement sui-
vante de M. le Ministre de l'intérieur en 
réponse à l'ordre du jour de sympathie 

voté au gouvernement par le Comité 
républicain d'Alvignac : 

Paris, le 27 Août 1906. 
Monsieur le Député, 

M. le Préfet du Lot vient de me trans-
mettre une adresse de confiance au gou-
vernement, votée par 150 républicains 
du canton de Gramat, réunis sous votre 
présidence, le 19 Août, à Alvignac, en 
un banquet démocratique. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le 
Député, et de faire agréer aux auteurs 
de cette manifestation, le3 meilleurs 
remerciements du gouvernement de la 
République. 

J'ajoute que M. Albert Sarraut a été 
très touché du témoignage de sympathie 
dont il a été l'objet. 

Agréez, Monsieur le Député, l'assu-
rance de ma haute considération. 

P. le Ministre de l'Intérieur, 
Le Directeur du Cabinet, 

Signature illisible. 

Gignac 
Grand banquet dimocratique. — 

Tous les républicains de Gignac et des 
communes environnantes, sont priés 
d'assister à un banquet démocratique, 
qui sera offert le 30 septembre par la 
municipalité et le comité radical-socia-
liste à MM. Malvy, député de l'arrondis-
sement de Gourdon, Cocula, sénateur 
du Lot. Malvy père, Conseiller général 
et maire de Souillac, Baspeyras, conseil-
ler d'arrondissement, Ghabbert, sous-
préfet de Gourdon et Fleuret, avocat. 

Le banquet aura Ueu à midi à l'hôtel 
Vayssières. 

Les cotisations demeurent fixées à 3 
fr. café compris. 

Tous ceux qui désirent y assister sont 
priés de faire parvenir leur adhésion et 
leur cotisation au secrétaire du Comité 
avant le 25 septembre terme de rigueur. 
Les adhésions reçues après cette date 
ne seront pas admises. 

Le Conseil municipal et le Comité 
ont l'espoir que tous les vrais démocra-
tes auront à cœur de venir fêter la vic-
toire républicaine du 6 mai. 

La Commission. 

Chez nos voisins 

I^ot-et-<Qar*oisîie 

FUMEL 
Ce que l'on dit 

Oh ! nièce Alexandrine !.-.. si l'histoi-
re affirme que l'on vainquît à Arques 
sans vous !... votre bonne tante peut 
vous assurer, qu'elle a respiré sans vous 
un parfum que vous n'oseriez jamais 
comparer à celui du fond du Coustalou. 

Ce récit commence comme une histoire 
de brigands ! 

Il était nuit. C'était le dernier vendre-
di que nous ayons connu, et qui porte 
sur le calendrier la date du 7 septembre 
1906. 

Cette nuit-là, le Président de l'Action 
Libérale, délégué par le maire républi-
cain de Fumel, charriait à 9 h. précises 
(du soir puisque c'était la nuit) le trop 
plein des fosses de l'abattoir, avec l'in-
tention bien évidente, où, d'indifposer 
tous les poissons du Lot, où d'empester 
tous les habitants d'un quartier excep-
tionnellement républicain. 

Je baladais ma vieillesse sur le pont, 
cherchant pour mas poumons lassés, un 
air frais et salutaire. Je fus tellement sa-
tisfaite que je fis comme tous- les habi-
tants du quartier, je me sauvais à toutes 
jambes, pour éviter une infection capa-
ble de donner le choléra à toute une con-
trée. 

Monsieur le maire de Fumel donne de 
temps en temps des preuves de son ré-
publicanisme, et désigne dans tontes les 
fonctions délicates les amis qui ont fait 
son élection. 

Preuves à l'appui ! Allez lui dire (si 
vous l'osez), et lui soutenir que le Prési-
dent de l'Action Libérale n'est pas le plus 
ferme républicain de la commune ?... 

Et, à ce sujet, qu'en pensent les con-
seillers qui font beaucoup d'esbrouffe, 
tant qu'ils ne sont pas en présence du 
grand manitou ? ? ? 

Pour moi je n'en dis rien ; mais je ré-
fléchis en moi-même, que si j'étais maire 
de Fumel, j'aurais moins d'audace et res-
pecterais les quelques instants de liber-
té récréative que peuvent avoir les tra-
vailleurs, avant d'aller prendre un repos 
qui leur est nécessaire pour la tâche du 
lendemain. 

Ce n'est pas a neuf heures du soir, que 
j'irais faire déverser dans le Lot les 
détritus de l'abattoir, pour la simple sa-
tisfaction de démontrer aux républicains 
de Fumel que je suis un petit autocrate. 

J'ai dans l'idée d'organiser un concert. 
J'ai déjà convoqué tous les élèves qui 
fréquentent l'école buissonnière et pu 
rement laïque, celle-la. Têtes brunes et 
blondes ont répondu à mon appel. Tout 
ce petit monde est satisfait, pour le bon 
motif que chez moi il n'y a aucune pré-
férence, l'enfant du pauvre est aussi 
bien considéré que le fils du riche. 

Je veux faire ce qu'on n'a jamais fait 
à Fumel ; je veux que ce concert soit au 
bénéfice des familles riches 1 Mes raisons 
les voici : 

Ordinairement on fait les concerts au 
profit des pauvres. C'est de la pure ré-
clame. Les cartes de faveur sont distri-
buées avec une telle profusion, qu'il ar-
rive que ceux qui ont de quoi payer, ne 
paient pas, et qu'on ne voit tomber au 
guichet que les menus sous, de ceux qui 

viennent timidement demander une 
humble troisième. 

Qui pourrait soutenir le contraire? 
Tandis que par le moyen que je pré-

conise, seuls les pauvres auront des 
cartes de faveur, et les riches seront 
dans l'obligation de eas-quer. 

Ça va leur en boucher un coin ! 
Pourtant c'est le seul moyens de ré-

créer les pauvres à bon marché ! 
N'ai-je pas raison, voyons ? 

Tante CLAIRE. 
La place nous faisant défaut, nous ré-

servons pour le prochain numéro: la 
taxe du pain et ses surprises. 

Marchés aux primes 
Monteuq, 8 septembre. — 300 quin-

taux de prunes atsprovisonnaient le mar-
ché. Les 50 valaient 35 fr. ; les 60, 28 
fr. ;les 70. 23 fr. ; les 80, 20 fr. ; les 90, 
17 fr ; les 100, 14 fr. ; les 110, 10 et 
12 fr. ; enfin, le fretin 8 fr. ; le tout 
las 50 kilos, au quintal ordinaire. 

N.B. — A l'avenir il y aura à Monteuq 
un marché aux prunes tous les same-
dis à partir du 15 septembre. Tout fait 
espérer que ces marchés seront bien ap-
provisionnés. 

Les marchands peuvent donc s'y ren-
dre désormais avec confiance. 

Lauzun, 9 septembre. — Marché aux 
prunes du 8 septembre : 

Apport 2.000 quintaux. Tout vendu 
rapidement aux cours suivants : 

Les 40/4, 52 à 55 fr. ; 50/4, 38 à41 fr.; 
60/4, 30 à 32 fr. ; 70/4. 25 à 27 fr. ; 80/4, 
20 à 22 fr. ; 90/4, de 16 à 18 fr. ; 100/4, 
14 à 15 fr. ; 110/4, 12 à 13 fr. ; fretin, 7 
à 10 fr. le tout les 50 kilos. 

Laugnac (Lot-et-Goronne), 9 septem-
bre. — Environ 400 quintaux de prunes 
d'excellentes qualité vendues aux prix 
suivants : 

Les 60 à 64 fruits, de 30 à 32 francs : 
les 70 à 74, de 25 à 26 fr. ; les 80 à 84, 
de 20 à 22 fr. ; les 90 à94. de 16 à 18 fr. ; 
les 100 à 104, de 12 à 14 fr. ; les 110 à 
114, de 10 à 12 fr. ; les 120 à 124, de 8 à 
9 fr. ; fretin, de 5 à 6 fr. le tout les 50 
kiios. 

Chronique agricole 
HYGIÈNE DU PORC 

Les porcs se vendent très cher ; 
aussi leur exploitation procure-t-elle 
d'appréciables bénéfices aux cultiva-
teurs qui s'y livrent. Mais il est bien 
certain que ces bénéfices sont d'au-
tant plus élevés que sont mieux en-
tendus les soins apportés dans l'en-
graissement de ces animaux ou la 
production des jeunes. 

L'alimentation, certes, intervient 
pour une grande part dans la bonne 
réussite de ces opérations zootech-
niques, mais n'est-il pas indispensa-
ble de placer les porcs dans des con-
ditions hygiéniques convenables afin 
de leur permettre de tirer le maximun 
de profit des ressources alimentaires 
mises à leur disposition ? 

Dans la plupart des exploitations 
agricoles on ne semble pas tenir un 
compte suffisant de l'importance de 
l'hygiène pour les suidés ; il en ré-
sulte parfois de graves mécomptes et 
toujours une diminution de profit. 

Ici, le toit à porcs n'est qu'un sim-
ple hangar qui protège très mal les 
animaux contre le vent, le froid, le 
soleil ou la pluie. Ailleurs, la soue à 
cochon est un local clos, restreint, 
sans autre ouverture qu'une porte 
basse et étroite où les habitants sont 
gênés, où ils étouffent de chaleur en 
été et s'intoxiquent d'air confiné en 
hiver. 

De semblables conditions sont pré-
judiciables à la santé des porcs. 
Ceux-ci sont, en effet, très sensibles 
aux intempéries, mal protégés qu'ils 
sont par un cuir peu épais et des soies 
souvent très clairsemées. 

S'ils ont froid, leur organisme brû-
le de la graisse pour maintenir la cha-
leur animale convenable et, par con-
séquent, une partie de la ration est 
perdue. 

Dans une porcherie trop chaude, 
les animaux s'inquiètent : comme 
leur peau est le siège d'une faible res-
piration cutanée, que leurs naseaux 
sont étroits et leur gueule peu fendue, 
leur respiration, dans ce cas devient 
dificile, haletante, et s'ils ne périssent 
pas par asphyxie, leur santé s'altère, 
L'alimentation, par suite, est mal 
utilisée, dfoù encore perte. 

La porcherie, doit donc encore être 
aménagée de façon à protéger les 
animaux contre le froid durant l'hi-
ver et contre la chaleur de l'été. 

Elle doit être aérée aussi, pour que 
les émanations malsaines des déjec-
tions n'en vicient pas l'atmosphère et 
que l'acide carbonique dégagé par la 
respiration ne s'accumule pas et ne 
rende pas l'air dangereux. 

Quant à Yéelairement il faut le don-
ner largement aux jeunes et aux re-
producteurs, mais le réduire beaucoup 
pour les porcs àl'engrais. 

La. propreté doit régner dans la por-
cherie. H n'est pas exact de préten-
dre que le porc aime la saleté ; ce 
qui le prouve, c'est qu'il ne se couche 
pas sur ses excréments qu'il a soin 
de déposer dans un coin do sa loge 
et si on le voit quelquefois se vautrer 
dans le purin, c'est pour y trouver en 
été un peu de fraîcheur. » 

Il faut construire la porcherie de fa-
çon à en permettre le nettoyage fa-
cile, établir l'aire en matériaux soli-
des et imperméables et la disposer en 
pente pour favoriser l'écoulement des 
urines et des eaux de lavage. 

Les litières souillées doivent être 
relevées souvent, le sol balayé et la-
vé de temps en temps à grande eau. 

Les auges doivent être bien net-
toyées, surtout si elles sont en bois, 
sinon les débris de nourriture laissés 
par les animaux fermentent, imprè-
gnent l'auge de mauvaises odeurs 
qui se communiquent aux aliments; 
ils peuvent même être envahis par des 
microbes pathogènes capables de 
provoquer des maladies. 

Ces précautions sont les meilleurs 
préservatifs contre les épidémies, si 
on y joint, l'extrême propreté des 
animaux eux-mêrnes. 

11 n'est plus à démontrer que la pro-
preté est une condition essentielle 
d'une bonne santé et aussi du déve-
loppement de l'individu : un porc sale 
dont le corps est souillé de boue, a des 
démangeaisons qui le rendent inquiet 
l'affolent, l'obligent à ce gratter le 
long des murs de -sa loge, parfois.jus-
qu'au sang, lui font enfin dépenser en 
énergie inutile une grosse partie de 
sa ration. 

En Angleterre, on douche les porcs 
avec une pompe ; en France, on de-
vrait au moins mettre a leur disposi-
tion, dans la cour de la porcherie, un 
bassin plein d'eau ou mieux encore, 
quand cela est possible, une dérivation 
de cours d'eaux, afin qu'ils puissent 
s'y baigner à l'aise surtout dans la 
saison chaude. 

L'exercice modéré, s'il n'est pas 
indispensable aux porcs a l'engrais 
est toujours favorable aux jeunes 
animaux. On le leur procure en les 
menant à la pâture ou les laissant se 
promener dans une cour spéciale 
non pavée, où il peuvent fouir la terre 
et prendre le mouvement nécessaire 
à leur santé. 

Le cultivateur, soucieux de ses in-
térêts, doit s'inspirer de ces principes 
dont il trouvera aisément l'application 
dans la pratique ; l'expérience lui au-
ra vite démontré que l'exploitation 
des porcs est d'autant plus avanta-
geuse que-ces animaux sent placés 
dans de meilleures conditions hygié-
niques. 

F. BUCHE. 
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méro 2580 (6 septembre 1906). 
M. Etienne, Ministre do la Guerre aux 

Grandes Manœuvres. L'Alecolado. Le nou-
veau canon Riraailho. Le Ministre en bal-
lon. Les retranchements dans les batteries. 
Les Filets Bleus de Brtagns. La villa Sto-
lypine. Le Roi d'Espagne à bord d'un croi-
seur chilien. L's incendies de forêts. La 
Gibson G ici. et son mari Lord. Les embar-
ras de Paris. Le meeting d'Evian. Vue 
d'Ànchialos sur la mer Noire. Un cachalot 
dans la Marne, par Rabier. Revue comi-
que, par Testevuide. Echos, rébus, etc. 
etc. 
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AVENDR: 
Très pressé 

Un superbe et grand cof-
fre-fort, 2 poêles, une belle 
lampe suspension. Le tout 
parfait état. 

S'adresser au bureau du Journal 

R..! Ou s eiin Financier 

Paris, 10 septembre 
Le marché, durant toute la première 

séance de la semaine a fait preuve du 
plus grand calme, il s'est même alourdi 
sous l'influence des avis de Londres eù 
d'importantes sorties d'or de la Banque 
d'Angleterre provoquent un resserre-
ment, de l'argent. 

Notre 3 0/0 passe à 97,47. 
Les établissements de Grédit main-

tiennent cependant leurs précédents 
cours. La Banque de Paris à 1560 ; le 
Comptoir National d'Escompte à 655 ; le 
Crédit Foncier à 685 ; le Crédit Lyonnais 
s'inscrit à 1192 et la Société Générale à 
650 ; la Rente Foncière se tient à 343. 

Peu de transactions sur nos chemins 
français qui conservent leurs positions ; 
le Lyon à 1328 ; le Nord à 1724 ; l'Or-
léans à 1378. 

Le Sues réactionne de 20 fr. à 4485 ; 
le Rio est bien tenu à 1785. 

Les Rentes étrangères sont plutôt 
fermes. L'Extérieure passe de 97,07 à 
97,20 ; l'Italien se tient à 102,70 ; le 
Portugais à 70,75 ; le Turc ne fait que 
93,37 et la Banque Ottomane résiste à 
664 ; les fonds russes sont hésitants le 
5 0/0 nouveau cote 80 fr. ; le Consolidé 
71 ; le 3 0/0 1891, se négocie à 51,25 et 
le 3 6/0 1896 à 57,40. 

Sur le marché en Banque, les actions 
de la Cevreni-Bregont un bon courant à 
174 et la St-Raphaël Quinquina très 
ferme à 117. 

La raffermissement des Mines d'Or 
que nous constations samedi ne s'est pas 
maintenu ; c'est la faiblesse qui domine 
dans la première séance de la semaine 

La Rand Mines côte 155 ; la Ferreira 
474 et la Village 102 ; la Central Mining 
se traite à 353. 

DE LA 

Société des Gaz Liquéfiés 

On est prié de s'enquérir 
L'exposé qui suit a été fait par un ha-

bitant de Cahors et comme il offre la 
possibilité de soulager beaucoup da 
ouffrances dans la ville, ceux qui ont 
ntérêt à faire des recherches â ce sujet 

feront bien de le faire.. 
M. Galan, 3, rue des Capucins, à Ca-

hors, nous dit : 
« Malgré tous les traitements suivis 

depuis un an, j'étais toujours atroce-
ment pris des reins. J'étais découragé 
et ne savais plus que faire car bien sou-
vent, il m'était impossible de me baisser 
pour ramasser le moindre objet par ter-
re. Je ne pouvais pas rester au lit, car 
je ne savais quelle position prendre 
pour être un peu à l'aise et une fois le-
vé, j'étais parfois obligé de quitter 
mon travail de jardinage, tellement le 
bas du dos et les reins me faisaient 
mal. J'étais très faible et ne savais plus 
quel remède employer lorsqu'on me con-. 
seilla de me traiter moi-même avec les 
Pilules Foster pour les Reins vendues à 
la Pharmacie Orliac à Cahors. Je les es-
sayai aussitôt et ce fut mon salut car 
bientôt je n'étais plus du tout le même; 
mes douleurs disparaissaient comme par 
enchantement dès le quatrième jour, 
mes mouvements étaient plus faciles et 
plus souples, je pouvais mieux me bais-
ser, aller et venir. Une quinzaine de 
jours après, je pouvais enfin me livrer 
à mes petites occupations aussi libre-
ment qu'autrefois. Je certifia exact ce 
qui précède et vous autorise à le pu-
blier. » 

Cette douleur quiressemble à un coup 
de poignard dans le dos vient des reins 
et annonce qu'ils sont fortement at-
eints. L'acide urique s'est cristallisé 

dans les reins mêmes et les aspérités 
acérées et tranchantes coupent et dé-
chirent le3 membranes délicates des 
reins et occasionnent ainsi des douleurs 
atroces. Les ingrédients dont sont com-
posées les Pillules Foster pour les Reins 
dissolvent rapidement l'acide urique et 
aident les reins à faire sortir de l'orga-
nisme les poisons qui sont entraînés 
par l'urine. 

Exigez bien Jes véritables Pilules 
Foster pour les Reins dont l'efficacité 
est universellement connue. Elles sont 
uniques dans leur genre. Surtout, mé-
fiez-vous ,des imitations d'un aspect et 
d'un nom plus ou moins approchants, 
car vous n'auriez plus le résultat voulu. 
On peut se les procurer dans toutes les 
pharmacies à raison de 3 fr. 50 la boîte 
ou de 19 fr. les 6 boîtes, ou franco par la 
poste en envoyant le montant voulu, à : 
Spécialités Poster, PL Binac, Phar-
macien. 25, rue St-Perdiaand. Pa-
ris. J. C. 5. 

A- K i-ïïl » nui ioitu 
ABSOLUMENT NEUF 

(Wore® âeax elievawx) 
A vendre dans de bonnes conditions 
S'adresser au bureau ou à M. BELMAS, 

boulanger à Puy-i'Evèque 

POUR CAUSE D'ACHAT B'iUÏOMÛBïLE 

un CÛUFÉ 
Très léger, en excellent état. 

S'adresser au Bureau du Journal. 

MldRAINE - KËVRAL3IE 
Immédiatement soulagé et guéri J| 

. par ha«ig«ea»»S8 4' gt f% M pî 
s t.* celora ai sltèrs U y*»*.fc. ÊJI s * ff» *»• S 

| fr. 50 le flacon. —Dépôt pour Ca&oa-s 
Pharmacie FOURNIE, place du Mar-
ché ; pour ««airdoss ph'e M EU LE T-

CEWTRAL-GARAGE 
69, BOULEVARD GAMBETTA 

'I LGKE 
Voitures d'occasion disponibles 

VoUure 8SGRS, 16 HP. 4 cyl. Ail. Magnéto, 
i vit. Tonn. dém.,5 pl., dais, glaças. Reni.à neuf. 

Voiture 'RICMÂRD-BRÂS3ER, 12 HP., 2 
cyl. MBgnéîo. tonneau, 4 pl. dais et glaces. 

Voiture SV3QRS, 8 HP. 2 cyl. Magnéto. Ton-
neau, 4 pl., dais et glaces. 

Voiture UfêïC (CS. Richard et C"), i cyl. 
Magnéto. Entrée latérale. 

Voiture .PANHAR3-LEVASSOR, 15 HP. 
earb. Krebs. Entrée làt., pare-brise,cap. amôr. 

Voitures légères neuves, SIZAIRE et-
NAUDIN, à prendre à l'usine fin mai. 

Voiture Steotriqtie féaè.-e ULMâNK. Fa-
cilité de chaige pour les accumulateurs. 

Par suite de conventions spéciales avec des 
Agences de Paris, je puis fournir aux person-
nes désirant acheter une voiture automobile, 
une liste mentionnant les occasions les plus 
avantageuses pour toutes les marques. 

Ctejes sur le mmi c'est. d'accïBalâtears (!« tonte capwifê 

Stocicdupneu L'ÉLECTRIG
 avec

 lear* 
sommes comprimées réalisant une économie 
de tu V.. 

PAR LES^O TARRAGONE 
PÈRES CHARTREUX 

\t ÏMLiQ 

H 
Ouvrage explicatif gratis ? 
Affections nerveuses 
maladies. ConiUiUttiOi 

U7CS ;*vtOUtâg9 
■ trailemftit 
iiigué iiiofrenslf 
Xicher, Paris. 
-\éc et autres 
j -4 ii 6 heures. 

HYGIENE de la BOUCHE et de l'ËSTOl AC 
Après les Repas d.©«2c ou trois 

PASTILLES YICHY ÉÎIfe 



■POLI LA LOTERIE 
pour tes 

TUBERCULEUX l£P "W VkMER 
fera sont I" Tii-age lo 30 Septembre 1906 au lieu du H Août. 
Gros Lot : 25O.00O fr- — 2« Tiraga : 15 Mars 1907. 

-Gros Lot : SOO.OOOfr. 
UN MILLION 500,000 f?Js

e 
Ecrire Omnium (Ane. Maison Coste-Pizot), 65, boul. Scbaslapol, 
Paris. — [,e billet : UN FR. exiger le timbre de remboursement. 

Agent dépositaire : Girma Jean, Edikur de t'Almanach du Lot, à Cahors. 

Y 
Chirurgien-Dentiste de la Faculté de Médecine 

de Paris 
tanréat de l'Ecole Dentaire de France 

Successeur rie II \ li ti H 
75,- Boulevard Gambetta 

Maison Bouyssou, (de 9 à, 5 heures) 

Travail parfait 
et entièrement garanti 

DE NT, 

9 - RUE DU LTCEE - 9 
SEULE MAISON A CAHORS POUVANT 

livrer un Dentier dans la même journée 
Tous les travaux sont garantis sur facture 

Deux aras de erétilt SSSBS payer 
plus eîaer qia'alISossrs 

GRANDE BAISSE DE PRIX 

A WTT fKTN 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE ET DE 

L'ÉCOLE DENTAIRE DE PARIS 

DENTISTE DU LYCÉE GAMBETTA 
ET DE 

L'ÉCOLE NORMALE 

D'INSTITUTEURS 

Consultations tous les jours de 9h. à 5 h 
69, BOULEVARD GAMBETTA

 R 

EN FACE LE CAFÉ TIVOLI 

M. Wilcken n'a pas d'OPÉRATEURS 

IL GARANTIT SON TRAVAIL, 

ATTENDU QUE TOUT EST FAIT PAR 

LUI-MÊME 

Le propriétaire gérant: A.. COUESLANT. 

(SERVICE D'ÉTÉ 1906) 

De I*sai*i» à Toulouse par 

BRIVE 

PARIS (Orsay) dêp. 
PARIS {kast.) dêp. 
LIMOGES \*™\* 

arrivée 
, départ. 

Gignac-Cressensae. 
SOUILLAO I Y*' • . |dép.. 
CAZOULES 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thôdirac-Peyrilles 
Saint-Denis-Oatua. 
Espère 

OAHORS.jj$£ 
Sept-^Ponts 
Cienrao... 
Lalbanqne.. 
Ganssade......... 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE.. arr. 

17 
DIRECT 

i», i; i' élus. 

2 59s. 
3 
1 
3 
6 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 
8 
8 
9 
9 
9 
9 
9 
9 

10 
10 
10 
11 
12 

11 
54 g 
19 1 
23 
45 
21 
40 
45 
53 
9 

19 
31 
40 
51 
2 

13 
22 
32 
41 
51 
5 

12 
45 
19 
13 

5 (1) 121 23 (3) 
EXPRKSS (âal"Jlil,Ml5 M.) EXPRESS 
1" clans 

10 17 7 
10 26 7 
4 26 ra- 12 54 
4 35 1 » 
6 28^ 2 28 

»! 2 41 

Cahors 
35 1125 

7 
7 

38 
40 

8 8 

8 47 
8 53 

9 35 
10 2 
10 49a. 

4 11 
4 15 

5 15 
6 5 

1" tltin. 
8 47 
8 56â 
2 51 . 
2 59| 
4 3i« 
4 50 

5 25 
5 28 

5 53 

6 29 
6 41 

7 18 
7 44 
8 38 

DIRECT 
I", î*, 3« liai» 

10 56s. 
11 9 
8 58 
9 29 

12 23 
12 
47 
6 

10 
18 
34 
44 
56 
5 

16 
27 

3 38 
3 47 
3 57 
4 7 

18 
34 
42 
17 
54 
51 

OMNIBUS 

7 
7 

15 
53 

8 13 
8 28 
8 37 
8 53 
9 5 
9 17 
9 27 
9 39 
9 51 

10 2 
10 12-
10 23s 

|7 30E 
«1 421 
«7 59 
38 8 

i 8 45 
1 9 24 

De 

MONlMJMfïd 
■Ganssade 

Toulouse à flétris par Calior§ 
42(4) 16(2) 1149-1128 1132 (*) 4 122 1136 700 

EXPRESS EXPRESS OMNIBUS DIRECT EXPRESS RAPIUE OMNIBUS OMNIBUS 

Lafbeaque.. „.. 
Oienra* ,| 
Sept-Poats 

CAHORS. .J |£ 
Espère 
St-Denis-Oatus. 
Thédirac-Peyril. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. 
CAZOULÉS 
SOUILLAO .j*' 
Gignao-Cressens 

1 »s, 
1 49 

2 45 
2 49 

BRIVE. ï: 
PARIS (A.) arr. 
PARIS (O.) arr. 

3 47 
3 48 

4 23 
4 27 

11 51 
11 59 

1" tlassi. 
2 43s. 
3 37 
4 1 

4 38 
4 50 

5 32 

5 53 
5 58 

6 33 
7 7 
4 15-»-
4 24 

i"!' 3« elaii.Ji". ''«I-
45g 
55 

8 18s. 
4 32 
5 20 
6 9 
6 19 
6 33 
6 42 

6 
19 
33 
47 
56 
6 

8 21 
8 30 
8 39 
8 53 
9 1 
9 6 
9 36 

10 7 

7 
7 
7 
7 
7 
8 

17 
9 26 
9 38 
9 46s. 
5 57 
6 11 
025 
6 41 
6 50 
6 59 

16 
25 
35 
50 
58 
7 

40 
11 

8 55s 
9 44 

10 6 

10 43 
10 47 

11 27 

11 
11 

43 
50 

12 25m 
12 32 
8 35 
8 44 

11 37 s. 
12 28 m 

1 24 
1 28 

2 59 
3 5 

10 22 
10 31 

i",î', 3» el. 
9 35 m 

10 53 
11 33 
12 13s. 
12 22 
12 34 
12 42 

1", ! 
5 
7 
8 

', s* tl. 
45 m 
20 

1 
8 43 
8 52 

4 
12 
29 
41 

9 
9 
9 
9 
9 54 

10 7 
10 16 
19 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 

De €ahor§ à !^ii>os 

n 
il 

15 
18 

11 44 
12 12 
12 42 .M 

10 7 
10 16 

1 •< a ) 2* classe, pour 200 kilomètre» minimum ; 3* classe pour 300 kilométrai. 
S «♦ «) 2'clasto, pour 300 kilomètres minimum ; 3» classe, pour 100 kilomètres. 

(*} Le train H32 n*a lieu que les jours de foire à Montauban. 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay)... départ. 
St-Denis-les-Martel 
Vayrae 
Bêfcaille (arrêt). 
Puybrun 
Bretenoux-Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
LatnatMe 
Siren (arrêt) 
La Roquebron 
AURILLAC arrivée. 

8h 47s. 
5 46.J 
5 541 
5 58 
6 « 6 
6 18 
6 25 
6 35 
6 55 
7 11 

26 
5 

> 
10 11 
10 29 s 

» 
11 * 
11 13 

» 
» 
» 

» 

10h 56 
1 52 s 

la 

5 
13 
23 
30 
38 
58 
14 
30 
11 

10" 17m 
7 37.t 
7 45" 
7 49 
7 57 
8 7 
8 14 
8 22 
8 42 
8 58 
9 13 
9 52 

Aurillac à St-Denis-près-Martel et Paris 
AURILLAC départ 
La Roqnebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Lnvsl-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
BretenouX-Biars 
Pnybron 
Bétaille (arrêt). 
Vayrae 
St-Denis-lee-Martel..... 
PARIS (Orsay).. arrivée. 

4* 
5 
5 
5 
6 
6 
6 
6 
6 
6 

325 
14â 
27 
44 
2 

10 
19 
28 
34 
39 
46 

» 
» 
» 
» 

» 
7 41 
8 5, 

» 1 
8 31£ 

8 42 
» 

9h 275 
10 7g 
10 20 
10 37 
10 55 
11 3 
11 15 
11 24 
11 30 
11 36 
Il 43 
10 16s. 

3h 9 g 
3 52* 

5 
22 
40 
48 
58 

7 
13 
20 
27 

4 24* 
Nota. — Les jours d« faires à Aurillac un train part d'Aurillac à S h. 'j 

soir et arrive à Si-Denis à 7 h. 18 soir. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel. 
dép. Le Buisson 

Sarlat. ... 

Cazoulès.. 

SonUlac.. 

Le Pigeon. 

Baladou.... Arrêt 

Martel 

S'-Denis-p.-M. ar. 

» 

6h57i 

7 38* 

8 1 

S 15 

8 19 

8 26 

8 36 

11 3 

11 33 

11 50 

St-Denis-près-Martel 

6 35 g 

7 33S 

10 39« 
n 
S 

llh 1 

12 1 

12 41 

12 54 

1 Si 

1 12 

1 20 

1 30 

3 30 

4 40 

5 24| 

6 2 

6 17 

6 21 

6 29 

6 40 

S<-Denis-p.-M..d. 

Martel 

Baladou... .Arrêt 

Le Pigeon 

Souillao. 

Cazoulès 

Sarlat 

Le Buisson.. arr. 

» 

» 

» 

6" 5J 

6 13§ 

6 53 

» 
5 40s 
6 38l 

au Buisson 
12» 15.| 

12 29 

12 35 

12 40 

1 10 

1 21 

2 23 

3 21 

» 

» 

» 

» 

8h 5i 

8 15* 

9 17 

10 9 

7h30 

8 43| 

9 25 

9 33 

» 

> 

» 

7" 45i 

7 59" 

8 5 

8 10 

8 46 

8 57 

9 40 

» 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsao 
Grolejao 
St-Cirq-Madelon 
Payrigriac (arr.).. 
GOURDON. 

9 
9 
9 

Ils 
19 

9 24 
9 31 
9 41 

1 29| 
1 44" 
1 54 
2 1 

2 18 

8 311 
8 42" 
8 50 
8 55 
9 1 
9 10 

De Gourdon 
GOURDON 
Payrigaac(»rr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejao 
Garsac .. 
SARLAT 

à 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

Sarlat 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE dép. 
CAPDENAC 

4h57i| 6h49i 12" 46.Ï 4h U 
9 50l 10 171 4 ls 8 49s 

10 8 10 32 4 9 9 13 
11 1 1© 44 4 21 9 28 
11 45 » » 9 53 
12 15| 11 7 4 45 10 7 
12 55" 11 26 5 6 10 29 

1 26 11 37 5«)16 10 41 
1 57 » 5 31 10 58 
2 12 11 58i 5 41 11 8 
2 26 12 »s 5 48 11 12 
2 46 12 9 5 57 11 21 
3 12 > 6 6 11 30 
3 59 12 47 6 27 11 55 

» 11 16 4 24» 8 W 
1 Ce train ne s'arrête à Rocamadour que du 1" mai au 31 octobre. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

arr. 
dép. 

FIGEAC 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.-( ar. . 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes... 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay)ar. 

35J 
44 s 
51 
56 
6 

17 

11 »5 
«a — ■ a 

11 16 
11 26 
11 40 S 
11 54*1 

5 33; 
5 45" 
5 52 
5 57 
6 8 
6 19 

PARIS (Orsay) dép. 
BRIVE dép. 
Turenne 
Quatre-Routes 
St-Denis-près-1 arr. 

Martel j dép. 
Montvalent. 
Rocamadoar 
Gramat 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC 

arr. 
dép. 

TOULOUSE... arr. 
CAPDENAC. 

EXPRESS 

10" 17 m 

6 42 g 
7 7" 

15 
23 
27 
39 
57 

7 
7 
7 
7 
7 
8 9 
8 28 
8 37 
8 55 
9 6 
9 14 

12 23 = 

8 l.s 
8 261 
8 37 
8 45 
8 51 
9 4 

24 
37 

9 58 
10 8 
10 29 
10 40 
11 5 
3 50s 

EXPRESS 

81" 47s. 
4 41i 
» 
5 
5 
5 
» 

9 
16 
22 

» 
5<U46 
5 57 
6 16 
> » 
6 41 
6 52 
7 11 

10 58 

> 
» 
» 
> 
» 
» 
» 
> 

» 
» 

5 13i 

I2h 25 
6 32 
7 45 
8 » 
8 22 
8 35 
9 » 
9 25 
9 45 
9 56 

10 5 
10 19 
10 35 
11 2 
> > 

10" 56 
12 53 ! 

2 
2 
2 
3 
3 
3 
4 

18 
28 
36 
42 
56 
15 
30 
51 

1 
21 
32 

2 
8 24 

1 Ce train ne s'arrêta à Rocamadour que du 1** mai au 31 octobre. 

CAHORS. - dép.. 
Mercsès 
©euelle (Arrêt*).... 
Parnae 
Lnzech 
Castelfrane 
Prayssac {Arrêt).., 
Poy-l'E««q«a , 
Duravel , 
Sottirw-ToQJsjw .... 
Fnmel 
LIBOS 
PARIS (Orsay) 

6 5i 
6 191 
6 23 
6 30 

36 
49 
52 

1 
8 

16 
25 
âi 

10 16-

(3« cl.) 

7 28i 
7 501 

8 9 
8 21 
8 46 

9~11 
9 25 
9 37 

10 2 
16 9 

12 

2 
2 
2 
4 

53 g 
7S 

11 
18 
24 

47 
54 

2 
11 
17 
24» 

6 52* 
7 7* 

11 
20 
27 
43 
46 
58 

6 
8 14 
8 27 
8 83 
844 ■ 

De lioos à CJsàiioiw8 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS.... dep. 
Fumel 
Soturac-Touiao. 
Duravel 
Puy-l'EvÔque... 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfrane 
Luzeeh 
Parnac 
Doue lie (Arrêt) . 
Mercuès 
CAHORS. — Ar. 

 A 

7 50s. 
7 56 g 
8 2f 
8 12 
8 19 
8 26 
8 33 
8 39 
8 50 
8 58 
9 3 
9 8 
9 20 

10 56» 
3 17* 
3 24 
3 34 
3 41 
3 48 
3 55 
4 
4 
4 
4 
4 
4 

> 
10 
18 
23 
28 
40*. 

2a» 
9. 

15S 

7 
9 
9 
9 25 
9 32 
9 39 
9 46 
9 51 

10 1 
10 9 
10 14 
10 19 
10 31s, 

De {^sbEiors à dsàpdensic 
CAHORS. — dép 
Cabossut, halte 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq, halte 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac, halte 
Caj arc , 
Montbrun, halte 
Toirac 
Lamadeleine , 
CAPDENAC. — Ar... 
PARIS (Orsay) , 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

11.2 
201 
31 
40 
49 

2 
9 

8 26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

10 16 

1 
1 
1 
1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
3 
3 
3 
3 
4 

271 
36* 
47 
56 

4 
17 
24 
33 
41 
55 

6 
16 
29 
41 
24 

6 47i 
6 56s 

5 
13 
21 
32 
39 
46 
52 

3 
8 12 
8 20 
8 31 
8 42 
8 44 

De Capdeuac à d-alior® 
PARIS (Orsay) 
CAPDENAC. — Dép., 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun, halte 
Cajaro 
Calvignac, halte. 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq, halte 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabeasut, hait*. 
CAHORS. — Ar 

8 47s. 
29 e 
40l 
50 
58 

8 
8 18 
8 25 
8 32 
8 38 
8 50 
8 55 
9 3 
9 12 
9 20, 

11 >.s 
11 lll 
11 21 
II 29 
11 38 
11 48 
11 54 
12 1| 
12 7* 
12 18 
12 23 
12 31 
12 40 
12 48 

10 56s. 
39 s 
515 

3 
6 12 
6 24 
6 35 
6 44 
6 58 
7 1 

20 
26 
85 
46 
54 

IMPRIMEUR : 

10 il. 
1, Rue des Capucins, CAHORS 

12 PRESSES 
INSTALLATION 

A vapeur et à l'électricité 

De la Compagnie d'Orléans, de îa Compagnie des Chemins de fer Nogentais 
DE L'UNION FRANÇAISE ANTIALCOOLIQUE, DE L'UNION FRANÇAISE DES FEMMES POUR LA TEMPÉRANCE 

de la Société française de tempérance de la Croix-Jjkue 
du Çlub CéV^oî, des syndicats d'IîjftïatlVs départe^e^tau.* 

des Associations des Anciens Elèves : 
de l'École Normale des Instituteurs de la Seine, 

DE L'ÉCOXK KoEMAtB DES IKSTITTJTHICÎÎS DE I.A SBIÎTB, 

ÉI L|ii0 fêmlm et ii ly$% Molière 
sH (jonjbreuses publfeeWens irjédîcslesj, stérjograptjïques et arjMaleooflquts, etc., «rte. «te. 

 ~ > ♦ in< — 

OUVRAGES DE LUXE, TRAVAUX EN TOUS GENRES (ADMINISTRATIFS & COMMERCIAUX) 

BROCHURES, JOURNAUX ILLUSTRÉS, PÉRIODIQUES, MÉMOIRES & THÈSES 

i»u-inuiaf^y»ifniiisr« mm n — 

Étiquettes, Enveloppes, Têtes de Lettres, Factures, Registres 

TABLEAUX, PROGRAMMES, CARTES COMMERCIALES, MENUS 

3** onc!atts3 Souches, laottr»03 do |^3Î3S3noo9 |Vlepîa:go &t> Déeèi 

ITE 
PRIX MOî3]ÊRÉS 


